
MAIRIE DE BRY SUR MARNE – 94 - 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU LUNDI 4 FEVRIER 2008 
 

PROCES-VERBAL 
 

L'an deux mille quatre, le lundi 4 février, à 19 h 30, Mesdames et Messieurs les 
Membres du Conseil Municipal, légalement convoqués le mardi 29 janvier 2008, se sont réunis au 
lieu ordinaire de leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur SPILBAUER, Maire. 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 
Nombre de Conseillers présents : 19 

Etaient Présents :   
M. Jean-Pierre SPILBAUER, Maire 
M. ROBLIN Dominique, M. ARNAULT Jean-Pierre, Mme MOULIN Marie-
Sylvie, M. TASSE Michel, Mme DUJARDIN Isabelle, Mme DELEPAULE 
Nathalie, Adjoints au Maire 
Mme BROCHET Ariella, M. VISCONTI Jean-Paul, Mme CAZABEIL 
Dominique, M. PHILIPPOT Claude, Mme HOCHARD Monette, M. 
BARBIER Claude, M. ANTONIO Jean-Pierre (arivée à 20h15), M. 
BARBIER Joël (arrivée à 20h10), Mme TOMIC Monique, Mme DALLEAU 
Isabelle, M. GENEST Philippe, M. BESSIERE Jean-Yves, Conseillers 
municipaux 

 
Ont donné pouvoir :   

Mme Valérie GUHUR à Mme Marie-Sylvie MOULIN. 
Mlle Marilyn DESCOINS-ERIC à Mme Nathalie DELEPAULE. 
Mme Nicole MARLET  à M. Claude PHILIPPOT. 
M. Marc GUENAULT  à M. Jean-Paul VISCONTI. 
M. Michel CREUZA  à M. Joël BARBIER. 
Mme Véronique GARDIN  à Mme Monette HOCHARD. 
M. André LEUXE  à M. Philippe GENEST. 
M. Jean CHATARD  à Mme Ariella BROCHET. 
 
. 

 
Absents :  

M. FOURNEUF Gérard, M. QUENOT Philippe 
Mme CAVANNA Claudine, Mme LANTY Christine, Mme ZUCKERMAN 
Laurel, M. GENEVOIS Romain 

 
Secrétaire de séance : Monsieur VISCONTI 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
  Adoption du procès-verbal de la séance du  
 

1  - Décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations d’attribution : Compte-
rendu 

2  - Service de restaurant du personnel communal - Projet de convention avec le Groupement de 
Coopération sociale et Médico-sociale du Val de Marne- Autorisation donnée au Maire de signer 
ladite convention 

3  - Approbation du projet de convention relatif à la participation financière de la Caisse des Dépôts et 
Consignations dans le cadre de la réalisation d’une étude pour la restructuration foncière de l’INA 
(Institut National de l’Audiovisuel) 
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4  - Intention d’adhésion à l’association ’ORBIVAL’, un métro pour la banlieue. 

5  - Clôture du contentieux Commune de Villiers/ Commune de Bry-sur-Marne relatif au partage du 
produit de la taxe professionnelle des entreprises implantées sur la ZAC des Armoiries 

6  - Publication de la liste des marchés publics conclus au titre de l’année 2007 

7  - Résiliation du marché de maîtrise d’oeuvre pour la restructuration et l’agrandissement des locaux 
administratifs de la Mairie 

8  - Marché de location de deux autocars sans chauffeur - Autorisation donnée à Monsieur le Maire 
de signer le marché et d’aliéner les autocars communaux. 

9  - Acceptation d’une indemnisation dans le cadre du sinistre Dommages aux biens relatif à l’Ecole 
Louis Daguerre 

10  - Amélioration, modernisation et restructuration du centre de loisirs et du groupe scolaire Paul 
Barilliet - Autorisation donnée au maire de déposer la demande de permis de démolir et de 
construire 

11  - Avis sur le projet de plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 

12  - Approbation de la convention avec le SIPPEREC relative à l’échange de données géographiques 
et alphanumériques dont dispose le SIPPEREC au titre des compétences électricité et réseaux 
urbains de communications électroniques 

13  - Approbation de la convention de France Telecom relative à l’enfouissement des lignes aériennes 
rue des Guibouts - Autorisation donnée au maire de la signer 

14  - Annulation de l’article 2 de la délibération 2006/D86 du 26 juin 2006 relative au marché de collecte 
évacuation et traitement des déchets ménagers et assimilés 

15  - Approbation de l’avenant n°1 au marché d’entretien réparation et modernisation de l’éclairage 
public et de la signalisation tricolore 

16  - Marché de réhabilitation et de construction de la maison des associations - Lot 5 Serrurerie - 
Autorisation donnée au maire de signer ledit marché 

17  - Modification des statuts du Syndicat Mixte de Traitements des Déchets Urbains 

18  - Autorisation de remisage des véhicules de service à domicile 

19  - Réalisation d’un ponton : sollicitation de subventions départementales 

20  - Approbation de la convention de prestation de service d’accueil de loisirs avec la Caisse 
d’Allocations Familiales du Val de Marne et Autorisation donnée au Maire de signer ladite 
convention 

21  - Modification du programme des classes d’environnement - Année scolaire 2007/2008 

22  - Approbation de la convention financière relative au projet 2008 ’ Jazz en tête ’ et Autorisation 
donnée à Monsieur le Maire de signer ladite convention 

23  - Approbation du contrat type de prêt pour l’Ecole Municipale de Musique Hector Berlioz 

24  - Approbation de la convention de mise à disposition d’un terrain au profit du Département du Val 
de Marne dans le cadre du Festival de  l’Oh et autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer 
ladite convention 

 
   Questions diverses. 
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OUVERTURE DE LA SEANCE 

 
EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 Adoption du procès-verbal de la séance du 20 décem bre 2007 
 
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte le procès-verbal de la séance du 20 décembre 
2007 
 
 
2008/D1  - DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE D ANS LE CADRE DE SES 

DELEGATIONS D’ATTRIBUTION : COMPTE-RENDU 
 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER Maire 
 
 Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, voici le 
compte-rendu des décisions  que j’ai été amenées à prendre depuis la dernière séance dans le 
cadre  des délégations d’attributions que vous m’avez accordées le 27 juin 2005, en application de 
l’article  
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales :  
 
3 décembre 2007 20070265 Marché de coordination de sécurité et de protection de la santé 

des travaux de modernisation de la couverture de la salle de la 
Pépinière conclu avec la société BATIPREV, sise 91 rue Ledru 
Rollin à Paris (75011), pour un montant de 1 092€ HT. 

4 décembre 2007 20070266 Le genre littéraire « Héroïc Fantasy » présenté par un jeune 
auteur,  B. Framry, le 1er décembre 2007, dans le cadre du rendez 
vous littéraire régulier des « Livres et Vous » à la Médiathèque J. 
Verne, pour un montant de 150€ TTC. 

4 décembre 2007 20070267 Marché de fourniture de documents audiovisuels et numériques 
pour la Médiathèque J. Verne et l’Ecole de musique H. Berlioz, 
conclu avec la société ADAV, sise 37 rue des Envierges à Paris 
(75020), pour chacun des lots : n°1 DVD/VHS de film s 
documentaires, guides pratiques, sports, one man show, pour un 
montant minimum de 500€ TTC et maximum de 5 000€ TTC, pour 
une durée d’ un an reconductible 3 fois ; n°2 DVD/V HS de films 
d’animation pour la jeunesse pour un montant minimum de 500€ 
TTC et maximum de 5000€ TTC pour une durée d’ un an 
reconductible 3 fois ; lot n°3 CDRoms à caractère c ulturel, 
ludoéducatif et d’autoformation pour un montant minimum de 500€ 
TTC et maximum de 4 000€  TTC. 

4 décembre 2007 20070268 Tarifs des loisirs seniors pour le premier semestre 2008 :  
- Déjeuner et Croisière guinguette « Le Joyau de la Marne » le 
22/01/2008 : 28€ ;  
- Déjeuner Opérettes « L’événementiel des seniors » le 
21/02/2008 : 35€ ;  
- Parc des félins le 15/04/2008 : 26€ ;  
- Balade gourmande « Loisirs Accueil de la Somme » le 
29/05/2008 : 32€. 

4 décembre 2007 20070269 Contrat de prestation artistique pour l’animation de Noël du 
marché de Bry conclu avec la société Rèves de Fêtes, sise 72 rue 
Vaillant Couturier à Noisy le Sec (93130), pour une animation le 23 
décembre 2007 et d’un montant de 263.12€ TTC. 

4 décembre 2007 20070270 Contrat de cession artistique pour l’animation des commerçants du 
centre ville de Bry conclu avec la société Mélusine, sise 15 rue 
Tesson à Paris (75010), pour la journée du 8 décembre 2007 et 
d’un montant de 1 614.15€ TTC. 

4 décembre 2007 20070271 Contrat de prestation artistique pour le goûter de Noël animé des 
seniors conclu avec l’Association « Culture Guinguette », sise 11 
avenue G. Clémenceau à Bry sur Marne, pour une animation le  8 
décembre 2007, d’un montant de 1 300€ TTC. 
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5 décembre 2007 20070272 Marché subséquent N°1 pour  la fourniture de mobiliers et 

d’accessoires conclu avec la société BUROKEY, sise 40 rue 
Chapsal à Joinville le Pont (94340), suite à l’accord cadre 
« Fourniture de mobiliers et d’accessoires » conclu avec les 
sociétés Burokey, Buromédia et Atlas Déco et pour un montant de 
56 398.92€ TTC. 

5 décembre 2007 20070273 Contrat de prestation artistique pour la remise des trophées 
sportifs conclu avec la société  « ASM Production », sise 3 quai du 
Docteur Mass à Maisons-Alfort, pour une animation le 7 décembre 
2007, d’un montant de 1 470€ TTC. 

5 décembre 2007 20070274 Marché de fourniture de matériel son, lumière et de projection 
conclu avec la société « Technique A Vue », sise 6 rue du Clos 
Sainte Catherine  à Bry sur Marne, décomposé en 4 lots, pour un 
montant total inférieur à 90 000€ HT et une durée initiale d’un an 
renouvelable au maximum 2 fois de manière expresse par période 
successive d’un an :  
- Lot n°1 : Achat de matériels son, lumière et de p rojection ;  
- Lot n°2 : Location de matériels son, lumière et d e projection ;  
- Lot n°3 : Maintenance / entretien préventif et ré paration de 
matériels son, lumière et de projection ;  
- Lot n°4 : Prestation de régisseur(s) son et/ou lu mière qualifié(s). 

6 décembre 2007 20070275 Actualisation des tarifs des photocopies de documents 
administratifs et de la redevance spéciale d’enlèvements des 
déchets. 
Photocopie, à la page :  

- Photocopie format A4 : 0,20€ 
- Photocopie format A3 : 0,40€ 
- Tarif listing informatique : 0,20€ 
- Tarif pour copie de plan à partir du SIG :  
Plan couleurs 

�  Format A4 : 1,00€ 
�  Format A3 : 1,80€ 
�  Format A0 : 3,40€ 

Plan couleurs + photo numérique 
�  Format A4 résolution normale : 4,25€ 
�  Format A3 résolution normale : 8,60€ 
�  Format A4 haute résolution : 6,90€ 
�  Format A3 haute résolution : 14,20€ 
�  Format A2 haute résolution : 26,80€ 

Plan noir et blanc 
�  Format A4 : 0,45€ 
�  Format A3 : 1,05€ 
�  Format A2 : 1,75€ 

Redevance spéciale d’enlèvements des déchets (spécifique aux 
commerces, restaurants, administrations et artisans) tarif annuel : 

- Bac de 120 l. 
Collecte 3 fois / semaine : 360,70€ 
Collecte 2 fois / semaine : 225,85€ 
- Bac de 180 l. 
Collecte 3 fois / semaine : 540,46€ 
Collecte 2 fois / semaine : 359,58€ 
- Bac de 240 l. 
Collecte 3 fois / semaine : 842,77€ 
Collecte 2 fois / semaine : 482,06€ 
- Bac de 330 l. 
Collecte 3 fois / semaine : 1 000,08€ 
Collecte 2 fois / semaine : 674,20€ 
- Bac de 500 l. 
Collecte 3 fois / semaine : 1 512,49€ 
Collecte 2 fois / semaine : 1 019,21€ 
- Bac de 1 000l. 
Collecte 3 fois / semaine : 3 044,78€ 
Collecte 2 fois / semaine : 2 048,48€ 
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6 décembre 2007 20070276 Actualisation des tarifs de participation pour raccordement à 

l’égout pour l’année 2008.  
Redevance d’assainissement par m2 de SHON 

- Entrepôts et hangars, locaux de spectacles et réunions, 
locaux d’enseignement, locaux à usage sportif, locaux 
sociaux : 1.70€ 

- Locaux artisanaux, locaux commerciaux : 2,50€ 
- Bureaux, locaux administratifs publics et privés, locaux 

industriels : 3.40€ 
- Locaux d’habitation, d’hébergement et de restauration, 

établissements sanitaires, autres catégories : 4,30€ 
10 décembre 2007 20070277 Contrat de prestation de service conclu avec l’Association « La 

Source », sise Groupe scolaire Lamartine boulevard des Jondelles 
à Roissy en Brie (77680), pour un atelier « Initiation à la danse 
Salsa » organisé du 31/12/07 au 04/01/08 par l’Espace Jeunes et 
pour un montant de  : 240€ TTC.  

10 décembre 2007 20070278 Sorties des jeunes durant les vacances de fin d’année du 24/12/07 
au 04/01/2008. 
Espace Collégiens :  

- Lundi 31/12/07 : Patinoire de Neuilly-sur-Marne : 20 places 
à 3€  la place ;  

- Mercredi 03/01/08 : Disneyland Paris : 20 places à 12€ la 
place ;  

Espace Jeunes :  
- Jeudi 27/12/07 : Bowling La Matène à Fontenay sous 

Bois : 8 places à 3,50€ la place. 
17 décembre 2007 20070279 Annulation de la DM L20070257 portant introduction d’une requête 

aux fins de référé – Instruction devant le Président du Tribunal 
Administratif (effondrement du plancher de la Maison Joron). 

17 décembre 2007 20070280 Contrat de cession artistique pour les animations du Noël des 
enfants (atelier maquillage)  le 22/12/07 conclu avec la société 
Mélusine, sise 15 rue Tesson à Paris (75010), pour un montant de 
502.32€ TTC. 

17 décembre 2007 20070281 Contrat de location conclu avec la société « Animation loisirs 
France », sise 10 rue du Chenil à Croissy Beaubourg (77183), 
pour des structures gonflables en direction des jeunes de l’Espace 
Collégiens, le 28/12/07 et pour un montant de 1 108€ TTC.  

18 décembre 2007 20070282 Approbation de l’avenant n°3 au contrat « Dommages aux biens » 
souscrit auprès de la SMACL, sise 141 avenue S. Allende à Niort 
(75031), portant régularisation du patrimoine et ayant pour objet la 
modification, à effet du 01/01/08, de la nouvelle superficie à 
assurer soit 53 839 m2. Autorisation donnée au Maire de le signer. 

18 décembre 2007 20070283 Introduction d’une requête aux fins de référé-constat devant le 
Président du Tribunal Administratif de Melun, pour la nomination 
d’un expert  aux finsde constater l’existence d’un péril grave et 
imminent concernant le bien sis 10 grande rue Charles de Gaulle 

20 décembre 2007 20070284 Marché d’acquisition de véhicules neufs, conclu avec la société 
Garage Hoël, sise avenue de Bry au Perreux sur Marne, pour un 
montant total de 106 737.51€ TTC :  

- Lot n°1 : « Acquisition d’un véhicule de type 
monospace » ;  

- Lot n°2 : « Acquisition de 2 véhicules de type mo nospace 
Police Municipale » ;  

- Lot n°3 : « Acquisition d’un véhicule léger de ty pe pick-up 
benne ». 

21 décembre 2007 20070285 Vente d’un bateau administratif « Zodiac Bombar Explorer 
500DB » immatriculé PA3549 à la société « Centale Marine 
Paris », sise 2 rue Latérale au Viaduc au Perreux (94170), pour un 
montant de  
4 111€ TTC. 
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26 décembre 2007 20070286 Signature d’une police d’assurance « Tous risques expositions »  

pour l’exposition « Diverses peintures et sculptures de  
C. Boujon », d’une valeur de 41 000€, organisée par l’Office 
culturel et la Médiathèque J. Verne du 04/01/08 au 09/02/08,  avec 
la société MMA représentée par Mr Carasso, sise 2 rue P. Bert à 
Nogent sur Marne (94120), pour une cotisation forfaitaire de 305€ 
TTC.  

26 décembre 2007 20070288 « 10 ans… Ca conte » à la Médiathèque J. Verne. Spectacle de 
contes « Pataplumes » de G. Bizouerne le 10/01/08, organisé par 
l’association « Artémuse… L’arche des artistes et des musiciens », 
domicilié 6 square de la Chevêche à Cesson la Forêt (77240), 
pour un montant de 500€ TTC. 

26 décembre 2007 20070289 Contrat de prestation de service conclu avec la société 
« Skydance show and studio », sise 5 allée du Docteur Bajon à 
Villeneuve le Comte (77174), pour la mise à disposition d’un 
professeur afin d’animer un atelier « Danse de salon » , tous les 
samedis de 9h30 à 11h00 (hors vacances scolaires), du 12/01/08 
au 28/06/08, pour un montant de 3 780€ TTC. 

26 décembre 2007 20070290 « 10 ans… ça conte » à la Médiathèque J. Verne. Spectacle de 
contes « Ça sent la chair fraîche » de G. Bizouerne le 17/05/08, 
organisé par l’association « Artémuse… L’arche des artistes et des 
musiciens », domiciliée 6 square de la Chevêche à Cesson la 
Forêt (77240), pour un montant de 650€ TTC. 

28 décembre 2007 20070291 Contrat de cession des spectacles « Ratatouille, Tignasse et 
compagnie » et « Aladin » assurés par le Théatre du petit Miroir, 
sis 5 rue du Gouverneur Général Eboué à Issy les Moulineaux 
(92130), pour 2 représentations à l’Hôtel de Malestroit (19/01 et 
02/02/08)et 2 représentations à la Médiathèque J. Verne (16 et 
30/01/08). Montant des prestations : 4 220€ TTC. 

28 décembre 2007 20070293 Approbation des tarifs des stages d’activités organisés par l’Office 
culturel  du 25 au 29/02/08 :  

 Tarifs Bryards Tarifs non Bryards 

1 activité de 1 h 30 € 50 € 

2 activités de 1 h 50 € 80 € 

1 activité de 2 h  50 € 80 € 

04 janvier 2008 20080002 Marché de fourniture et pose de 4 abris auvents pour stations 
d’autobus conclu avec la société Clear Channel France, sise  4 
place des Ailes à Boulogne Billancourt (92100), pour un montant 
de 14 012€ HT (prestation unique). 

07 janvier 2008 20080003 Contrat de cession artistique et de droit de présentation pour une 
animation lors de la réception des vœux du personnel communal 
conclu avec la Compagnie Remue Ménage le 11/01/08, sise 28 
rue de la Fédération à Montreuil (93100), pour un montant de 844€ 
TTC. 

07 janvier 2008 20080004 Contrat de prestation de service pour l’organisation d’une sortie 
culturelle, le 22/01/08, dans le cadre des loisirs séniors, conclu 
avec la société « Le Joyau de la Marne », sise 1 à 5 avenue de 
Rigny à Bry-sur-Marne, moyennant le montant d’une participation 
de 55€ TTC/personne et pour un groupe prévisionnel de 75 
personnes, soit un total prévisionnel de 4 125€ TTC. 

08 janvier 2008 20080005 Marchés de prestations artistiques relatifs au projet « Jazz en 
tête », du 1er au 24/10/08, conclus avec 2 opérateurs économiques 
distincts pour des raisons économiques : M. H. Paredes, domicilié 
13 bis rue de la Fédération à Champigny (94500), pour un montant 
de 1 760€ TTC, et M. A. Hoist, domicilié 36 avenue  d’Italie à Paris 
(75013), pour un montant de 2 438€ TTC. 
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09 janvier 2008 20080006 Introduction d’une requête aux fins de référé provision devant le 

Président du Tribunal Administratif de Melun, afin d’obtenir, de 
l’Etat, réparation du préjudice engendré par le transfert aux Maires 
de la gestion des demandes de cartes nationales d’identité et des 
passeports (décrets 99-973 du 25/01/99 et 2001-185 du 21/02/01). 
Ce transfert de charges illégal ayant conduit la commune à des 
dépenses importantes du fait de l’affectation d’un agent communal 
à la gestion des demandes de ces pièces, le Conseil d’Etat  a 
reconnu la responsabilité de l’Etat et a admis qu’une indemnisation 
au profit des communes puisse être envisagée.  

10 janvier 2008 20080007 Contrat de cession artistique pour la réception des vœux au 
personnel communal le 11/01/08 conclu avec la société 
« Mélusine », sise 15 rue Tesson à Paris (75010), pour diverses 
prestations d’animation et pour un montant de 4 126.11€ TTC. 

10 janvier 2008 20080008 Contrat de cession de droit de représentation de spectacle dans le 
cadre de la réception des vœux au personnel communal le 
11/01/08 conclu avec la société « Sonotek », sise à La Jarrie au 
Puy-du-Lac (17380), pour  une animation par un disc-jockey et 
deux techniciens  son et lumière, moyennant le paiement de la 
somme de 1 690€ TTC. 

18 janvier 2008 20080009 Marché de fourniture de peinture et d’accessoires conclu avec la 
société COLORINE, sise 6 rue de Tombouctou  à Paris (75018), 
pour un montant minimum de 10 000€ HT et maximum de  
40 000€ HT. Ce marché pourra être reconduit 3 fois par période 
successive d’un an, sans pouvoir excéder une durée totale du 
marché de 4 ans. 

18 janvier 2008 20080010 Contrat de prestation de service pour l’organisation d’une sortie 
culturelle dans le cadre des loisirs séniors conclu avec la société 
« L’évènement des séniors », domiciliée 40 rue de la Madeleine 
Michelis à Neuilly-sur-Seine (92200), pour un déjeuner-opérette  
au Carousselle de Paris, le 21 février 2008, moyennant une 
somme de 59€ TTC par personne, soit un montant total 
prévisionnel de 4 425€ TTC. 

18 janvier 2008 20080011 Contrat de prestation de service pour l’organisation du séjour ski à 
Chatel conclu avec La Ligue de l’enseignement – Focel de Seine 
et Marne, sise Impasse du Château la Rochette Village à Melun 
(77008), du 1er au 8 mars 2008, organisé par l’Espace Collègiens 
et l’Espace Jeunes. Montant de la prestation : 16 950€ TTC. 

18 janvier 2008 20080012 Contentieux Goubard : Désignation de Maître Cabot pour assurer 
la défense des intérêts de la commune dans cette affaire, 
Monsieur Goubard a déposé le 19 septembre dernier un mémoire 
introductif d’instance devant le Tribunal Administratif de Melun à 
l’encontre des arrêtés de permis de construire délivrés à Monsieur 
C. Ettori et à la société Scorpio Invest, pour la construction de 3 
immeubles situés 2 Place du Parc et 52 rue de la République. 

21 janvier 2008 20080013 Avenant n°0801011/A au con trat de service n°0604251A, pour la 
maintenance supplémentaire, des installations téléphoniques de la 
maison de la Petite enfance et du  cimetière, par la société  « TTE 
Transel », sise 155 avenue J. Jaurès à Aubervilliers (93300), 
moyennant une plus-value annuelle de la redevance de 800€  HT. 

21 janvier 2008 20080014 Marché de maintenance, formation et assistance pour les 
machines à voter conclu avec la société France Election SARL, 
sise 8 allée H. Berlioz à Longpont sur Orge (91310) et modification 
de la durée du marché d’acquisition de ces machines portée à une 
durée maximale de 5 ans (au lieu de 4 ans), renouvelable 4 fois à 
compter de la notification de la décision du maire ayant notifié ce 
marché, soit le 14/09/2007. 

 
DISCUSSION :  
 
Concernant la décision n° 20070268, Monsieur Genest  fait une remarque sur le fait que l’on 
pourrait appliquer le quotient familial aux tarifs des loisirs des seniors. Monsieur le Maire lui répond 
et souligne qu’il s’agit ici de tarifs déjà très avantageux. Monsieur Genest réitère son regret que le 
« quotient familial » ne soit pas plus généralement appliqué. 
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Concernant la décision n° 20070272, Monsieur Bessiè re demande de plus amples explications 
étant donné le montant du marché. Monsieur Ravier répond qu’il s’agit du mobilier destiné à de 
grosses structures municipales telles que le centre de loisirs, les crèches, les écoles… Il souligne 
aussi qu’avec les règles des marchés publics, un regroupement des achats est obligatoire d’où une 
dépense importante citée dans cette décision.  
 
Concernant la décision n°20070283, Monsieur Bessièr e demande des informations sur la teneur de 
cette décision. Monsieur le Maire  explique qu’il s’agit d’une maison et son terrain, situés 10 Grande 
rue Charles de Gaulle, qui sont abandonnés depuis longtemps et que la commune essaie de 
récupérer depuis près de 10 ans. La procédure avance très doucement mais Monsieur le Maire 
espère une issue d’ici 2 ans maximum. 
 
Concernant la décision n° 20080002, Monsieur Genest  demande les emplacements exacts de ces 
quatres abribus. Monsieur Chambert, Directeur des services techniques indique les emplacements 
suivants : un situé dans le Grande rue, deux boulevard Galliéni et le quatrième rue de la Garenne.           
Monsieur Genest fait aussi remarquer qu’il manque plus de quatre abribus. Monsieur Chambert 
répond que des propositions seront faites dans le cadre du budget supplémentaire. 
 
Concernant la décision n°20080006, Monsieur Genest demande des explications à propos de 
l’introduction de cette requête. Monsieur le Maire rappelle l’antériorité de cette affaire en insistant 
sur les transferts de compétences de l’Etat vers les communes qui engendre des coûts 
supplémentaires pour les contribuables. Une indemnisation de 94 000€ est donc demandée à 
l’Etat. Monsieur le Maire souligne que les communes, ayant engagé ce type de recours, ont obtenu 
gain de cause.  
 
Concernant la décision n° 20080012, Monsieur Bessiè re demande des détails sur l’opération qui 
sera réalisée sur ce terrain. Monsieur le Maire fait un rappel de cette affaire concernant une maison 
laissée à l’abandon et vendue à un promoteur (société Scorpio) qui projette la construction de trois 
petits immeubles collectifs (36 logements), destinés à l’accession à la propriété. Malheureusement, 
ce projet est actuellement suspendu en raison d’un recours déposé au tribunal administratif (sur les 
3 recours originalement déposés) dans le cadre du permis de construire. Il porte plus précisément 
sur les aspects environnementaux et architecturaux et aucune voix de médiation n’a été trouvée 
jusque là.  
Monsieur Genest fait remarquer qu’il était déjà intervenu à ce sujet lors du dernier conseil municipal 
et précise qu’il a déjà pris position, par écrit, en réponse aux personnes et associations qui se sont 
constituées contre l’implantation de ce programme. Il émet, encore une fois, son regret qu’aucun 
logement locatif aidé n’ait été prévu.  Monsieur le Maire explique la difficulté d’implanter des 
logements de ce type dans ce quartier d’une part et l’utilité de créer de nouveaux logements en 
accession à la propriété, d’autre part. 
 

DELIBERATION 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Donne acte à Monsieur le Maire de la présentation des décisions ci-dessus. 
 
 
2008/D2  - SERVICE DE RESTAURANT DU PERSONNEL COMMU NAL - PROJET DE 

CONVENTION AVEC LE GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIAL E ET 
MEDICO-SOCIALE DU VAL DE MARNE- AUTORISATION DONNEE  AU MAIRE 
DE SIGNER LADITE CONVENTION 

 
EXPOSE DE Monsieur Michel TASSE Adjoint au Maire 
 

Depuis septembre 2006, les agents de la Mairie déjeunent dans le restaurant  du personnel 
de la Fondation Favier, sis au 1 à 5 rue du 136ème de ligne à Bry-sur-Marne. Cet accueil avait un 
caractère provisoire et devait cesser lors de la livraison du nouveau bâtiment de la Mairie dans 
lequel était initialement prévue la construction d’un restaurant pour le personnel. 
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Une quinzaine d’agents y déjeune régulièrement et semble très satisfaite en raison de la souplesse 
du fonctionnement du restaurant et de la qualité gustative des repas. Aucune pré réservation n’est 
nécessaire pour y manger. Il s’agit d’un self permettant de  composer soi-même son repas et de 
payer en fonction de sa consommation. La tarification s’effectue en nombre de tickets (entrée : 1 
ticket ; viande / poisson : 2 tickets ; accompagnement : 1 ticket…). Le carnet de 50 tickets est 
vendu 32€. 
La réorientation du projet de construction et de rénovation de la Mairie nous conduit aujourd’hui à 
nous interroger de nouveau sur l’opportunité de construire un restaurant. En raison du coût élevé 
des constructions et des frais de fonctionnement induits (frais de personnel, maintenance des 
appareils…), il est proposé de nous engager vers un partenariat plus durable avec la Fondation 
Favier et de pérenniser ce fonctionnement.  
Le Groupement de Coopération sociale et médico-sociale du Val-de-Marne, organisateur du 
service de restauration de la fondation Favier, a donné son accord de principe sous la condition 
que la Mairie participe aux frais de fonctionnement à hauteur de 3,50€ par repas. Ce montant 
correspond au coût résiduel du repas (hors investissement) actuellement à la charge du 
groupement.  
Le nombre annuel de repas est estimé à 3 300, soit une participation annuelle de 11 550€ pour 
l’année 2008. Un état des présences sera effectué en fin d’année civile pour permettre un 
réajustement sur la participation financière de l’année suivante. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le principe de l’accueil du personnel 
communal dans le restaurant de la Fondation Favier, dont les modalités sont définies par 
convention, et d’autoriser le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document contractuel 
permettant le fonctionnement de ce service.  
 
DISCUSSION :  
 
Monsieur le Maire souligne tous les aspects positifs de cette restauration pour le personnel. 
Monsieur Genest regrette une nouvelle fois que les conditions de restauration du personnel 
communal ne favorisent pas leur restauration sur place et que nombre de personnes s’alimentent 
mal avec des produits de type « restauration rapide ». Monsieur le Maire répond ne pas avoir reçu 
de doléances à ce sujet lors des réunions avec les représentants du personnel et note même la 
satisfaction des utilisateurs. 
A la question sur la limitation du nombre d’agents (15) pouvant avoir accès au restaurant du 
personne de la Fondation favier, Monsieur Roblin précise qu’il n’en est rien et qu’il est ouvert à 
tous. Monsieur Ravier rappelle l’article 4 de ladite convention abordant « un état des présence fait 
en fin d’année civile, permettant un réajustement de la participation financière de la ville l’année 
suivante ». 
Monsieur le Maire explique la complexité de la mise en place d’une cuisine, dans les futurs locaux 
de la mairie, pour un nombre limité de personnes (respects des règles d’hygiène…etc). 
 

DELIBERATION 
Le Conseil Municipal, 

 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 
 Vu l’avis favorable de la Commission «Travaux et affaires générales » du 25 janvier 2008, 

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération,   
Considérant qu’il apparaît opportun pour la commune de Bry-sur-Marne de permettre à son 

personnel de déjeuner dans le restaurant de la Fondation Favier et de bénéficier ainsi des 
prestations de service proposées, 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de préciser les conditions d’organisation 
de ce service et de se prononcer sur la participation financière de la Ville,  

 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE le principe selon lequel les agents communaux seront accueillis pour 
déjeuner dans le restaurant du personnel de la Fondation Favier dont les modalités sont définies 
par convention. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention permettant de fixer les modalités 
pratiques d’accueil des agents entre la Ville et le Groupement de Coopération sociale et médico-
sociale, organisateur du service, dès que la présente délibération sera exécutoire.  
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ARTICLE 3 : DIT que les dépenses correspondantes, pour l’année 2008, sont inscrites  aux chapitres 
et articles correspondants, et pour les années ultérieures seront inscrites au budget communal. 
 
 
2008/D3  - APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION RELA TIF A LA PARTICIPATION 

FINANCIERE DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS  DANS LE 
CADRE DE LA REALISATION D’UNE ETUDE POUR LA RESTRUC TURATION 
FONCIERE DE L’INA (INSTITUT NATIONAL DE L’AUDIOVISU EL) 

 
EXPOSE DE Madame Marie-Sylvie MOULIN Adjoint au Maire 
 
La ville de Bry-sur-Marne s’associe à un projet de restructuration de l’Institut National de 
l’Audiovisuel (Ina) sur la zone d’activité des « Fontaines Giroux ». 
Dans le cadre de ce projet et dans un souci d’équilibrage financier, l’Ina désire céder une partie de 
son terrain, soit 2,3 hectares. 
Dans ce contexte, la ville s’interroge sur l’ opportunité du rachat de ces terrains libérés et sur leur 
devenir économique. 
C’est pourquoi la ville a mandaté le Cabinet Mobilitis pour la réalisation d’une étude de 
programmation économique de cette zone. Ce travail est en cours de réalisation. 
Par ailleurs, la Caisse des Dépôts partenaire financier de l’Ina sur ce projet désire s’associer à la 
réflexion de la ville et connaître les résultats de l’étude dirigée par Mobilitis. Elle propose un co-
financement de l’étude à hauteur de 20.000€ TTC. 
C’est pourquoi, il est envisagé de mettre en place, dans le cadre d’une convention financière, un 
partenariat au sein du comité de pilotage du projet de restructuration de l’Ina, entre la commune de 
Bry-sur-Marne et la Caisse des Dépôts et Consignations.   
Il vous est donc proposé d’approuver le projet de convention entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et  la commune de Bry-sur-Marne relatif à la participation financière de la Caisse des 
Dépôts et Consignations à l’étude définie dans le cadre du marché public conclu avec le cabinet 
Mobilitis. 
 
DISCUSSION :  
 
Monsieur Bessière émet des inquiétudes quant à une association avec la Caisse des dépôts et 
consignations sur ce type de dossier et craint une implication trop forte de cet organisme dans les 
projets de développement futurs. Monsieur le Maire répond qu’il ne s’agit, là, que d’une simple 
participation financière à une étude et rien d’autre. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment l’article L2121-29, 
 Vu l’avis favorable de la commission des Travaux et Affaires générales du 25 janvier 2008, 
 Vu le projet de convention ci-joint, 
 Considérant que la ville de Bry-sur-Marne a décidé de s’associer à un projet de 
restructuration  foncière de l’Ina sur la zone d’activité des « Fontaines Giroux » 
 Considérant que, dans le cadre de ce projet, l’Ina désire céder une partie de son terrain et 
dans ce contexte, la ville s’interroge sur l’opportunité du rachat de ces terrains libérés et sur leur 
devenir économique. 

Considérant que la ville a mandaté un cabinet pour réaliser une étude de programmation 
économique sur cette zone, 
 Considérant que la Caisse des Dépôts et Consignations, partenaire financier de l’Ina dans 
le cadre de ce projet, désire s’associer à la réflexion de la ville de Bry-sur-Marne et connaître les 
résultats de l’étude menée par Mobilitis en proposant de cofinancer cette étude. 
 Considérant qu’il convient de déterminer les modalités de cette participation financière dans 
le cadre d’une convention. 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE le projet de convention financière entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et la ville de Bry-sur-Marne relative à la réalisation d’une étude pour la 
restructuration foncière de l’Ina, dont la participation financière de la Caisse des Dépôts et 
Consignations s’élève à la somme de 20.000€ TTC. 
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ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire à signer ladite convention dès que la présente délibération sera 
exécutoire. 
 
ARTICLE 3 : PRECISE  que cette convention est conclue pour une durée de 5 mois à compter de 
l’ordre de service prescrivant son démarrage.  
 
ARTICLE 4 : DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget aux chapitre et article 
correspondants. 
 
 
2008/D4  - INTENTION D’ADHESION A L’ASSOCIATION ’OR BIVAL’, UN METRO POUR LA 

BANLIEUE. 
 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER Maire 
 
L’association « ORBIVAL, un métro pour la banlieue » est une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décrêt du 16 août 1901.   
Elle a pour objet de soutenir et de promouvoir la réalisation d’une nouvelle ligne de métro appelée 
ORBIVAL qui, à mi-chemin entre le tramway des Maréchaux au nord de Paris et le Trans-Val-de-
Marne au sud, relierait Cachan à Fontenay-sous-Bois. 
Outre le soutien et la promotion du projet, l’association organisera des activités communes 
d’études, d’analyses, d’actions de communication et de sensibilisation, de mobilisation des acteurs 
et de la population. 
Considérant que ce projet de Métro ne peut être qu’un projet à long terme et ne doit pas retarder 
les projets du tramway Trans Val-de-Marne (Est TVM), il est proposé au conseil municipal 
d’adhérer à cette association pour l’année 2008. 
Toutefois, dans l’attente de la validation définitive de l’adhésion de la Commune par le bureau de 
l’association qui se réunit au moins une fois par trimestre, il vous est proposé de désigner par 
avance le délégué qui représentera la Commune au sein du Conseil d’Administration de 
l’association, étant précisé que ce dernier disposera d’une voix dans le cadre de la prise de 
décision. 
 
DISCUSSION  
 
Monsieur le Maire fait un rappel du projet ORBIVAL et, tout en encourageant l’adhésion à cette 
association, émet son inquiétude sur le devenir des autres grands projets de transports en commun 
en Ile-de-France : prolongements des lignes de métro, Trans-Val-de-Marne, trammway T1, 
utilisation des voix ferrées existantes. Il espère qu’ORBIVAL ne va pas éclipser la poursuite de leur 
développement respectif. 
Monsieur Genest exprime son accord total avec la position de Monsieur le Maire. 
 
Monsieur Bessière souligne l’intérêt d’ORBIVAL pour les Bryards, au regard du projet de tracé 
proposé.  
 
Monsieur Roblin ajoute qu’il est très probable que le Val-de-Marne sera le premier département 
desservi par ORBIVAL. 
 

DELIBERATION 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29,  
Vu l’avis favorable de la commission Travaux et Affaires Générales du 25 janvier 2008,  
Vu les statuts de l’association « ORBIVAL, un métro pour la banlieue »  tels que joints à la 

présente délibération, 
Considérant l’intérêt pour la commune d’adhérer à une association pour le développement 

des transports dans l’Est Parisien, 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : SOLLICITE l’adhésion de la Commune à l’association « ORBIVAL, un métro pour la 
banlieue », sise Hôtel du Département 21-29 avenue du Général de Gaulle, Créteil (94000). 
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ARTICLE 2 :  APPROUVE les statuts de l’association « ORBIVAL, un métro pour la banlieue »   
 tels que joints à la présente délibération. 
 
ARTICLE 3 : DESIGNE Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER en tant que délégué de la Commune pour 
siéger au sein du Conseil d’Administration de l’association « ORBIVAL, un métro pour la banlieue ».  
 
 
2008/D5  - CLOTURE DU CONTENTIEUX COMMUNE DE VILLIE RS/ COMMUNE DE BRY-

SUR-MARNE RELATIF AU PARTAGE DU PRODUIT DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE DES ENTREPRISES IMPLANTEES SUR LA Z AC DES 
ARMOIRIES 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER Maire 
 

La commune de Villiers-sur-Marne comporte sur son territoire une ZAC de 4,5 hectares, 
dite « ZAC des Armoiries Nord », créée par arrêté préfectoral le 8 novembre 1981 en vue 
d’accueillir des activités industrielles. 
Sur un terrain contigu situé sur le territoire de la commune de Bry-sur-Marne, la commune de Bry a, 
par délibération en date du 29 octobre 1987, approuvé le principe de création d’une ZAC analogue 
dite ZAC des Armoiries et a confié son aménagement à l’Etablissement Public d’Aménagement de 
la Marne (EPA MARNE). 

D’un commun accord, les deux communes de Bry et de Villiers ont décidé que la commune 
de Villiers recevrait sur sa ZAC les activités commerciales et la commune de Bry, les activités 
industrielles, les hôtels, les services et/ou les bureaux. 
De ce fait, par délibérations du 9 décembre 1988 pour la commune de Bry et du 15 décembre 1988 
pour la commune de Villiers, les deux communes ont convenu que « le produit de la taxe 
professionnelle des entreprises à venir sur la ZAC des Armoiries ainsi que les dépenses de gestion 
à caractère public de ces deux zones feront l’objet d’une réparation à hauteur de 50 % des parties 
prenantes » et que cette décision se matérialiserait par la signature d’une convention. 

Une convention relative au partage de la taxe professionnelle a donc été signée le 12 
décembre 1988 entre les parties, alors même que les deux délibérations précitées des 9 et 15 
décembre 1988 n’étaient pas encore exécutoires du fait de leur non transmission en préfecture 
pour exercice du contrôle de légalité. Cette formalité a néanmoins été régularisée le 13 janvier 
1989. 
La convention du 12 décembre 1988 relative au partage du produit de la taxe professionnelle a été 
conclue pour une durée de 15 ans avec possibilité de tacite reconduction par période de  
5 ans. 

Un retard ayant été pris dans l’aménagement et la commercialisation des deux ZAC, les 
communes ont, par délibérations prises respectivement le 29 juin 1994 pour Bry et le 29 octobre 
1994 pour Villiers, décidé de proroger l’opération jusqu’au 31 décembre 2013. 
Par conséquent, un avenant a été signé en ce sens par le Maire de Bry-sur-Marne le 29 juin 1994 
et par le Maire de Villiers le 20 octobre 1994, là encore, avant que les délibérations des deux 
communes aient été rendues exécutoires. 

Jusqu’alors, la convention relative à la répartition de la taxe professionnelle n’avait encore 
reçu aucune exécution. Chacune des deux communes avait conservé la charge de ses dépenses 
de gestion des espaces publics. 

Or, lors de l’installation de la Société IKEA en 1996, la commune de Villiers a perçu, au titre 
de l’année 1997, le produit de la taxe professionnelle payé par la Société IKEA pour un montant de 
439 066 francs. 

Aussi, en application de la convention du 12 décembre 1988, la commune de Bry-sur-
Marne a sollicité le reversement par la commune de Villiers de la moitié de la taxe professionnelle 
versée par la Société IKEA et a ainsi émis un titre de recettes. 
Le 22 juin 1998, la commune de Villiers a déposé auprès du Tribunal administratif de Melun une 
requête tendant à constater la nullité de la convention en date du 12 décembre 1988 au motif que, 
compte tenu du fait que les délibérations des conseils municipaux de Bry et de Villiers autorisant le 
Maire à signer la convention n’étaient pas exécutoires lors de la signature de cette dernière, soit le 
12 décembre 1988, aucune relation contractuelle n’avait pu légalement naître entre les parties. 

Le 2 juillet 1998, la commune de Villiers a informé le Trésorier Payeur qu’il ne devait pas, 
dans ces conditions, procéder au reversement de la taxe professionnelle au profit de la commune 
de Bry-sur-Marne. 
Il s’en suit que la commune de Bry a contesté la décision de la commune de Villiers tendant au non 
reversement de la moitié du montant de la taxe professionnelle en arguant du fait qu’une relation 
contractuelle était née entre les parties, quand bien même les délibérations n’étaient pas 
exécutoires. 
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Aussi, depuis le début de ce contentieux, chaque année, en application des délibérations 

du 9 et du 15 décembre 1988 témoignant la volonté concordante des parties de se répartir le 
produit de la taxe professionnelle, la commune de Bry a émis des titres de recettes, attaqués 
systématiquement par la commune de Villiers. 
Afin d’anéantir les droits créés par les délibérations concordantes de Bry et de Villiers de 1988, la 
commune de Villiers a, par délibération en date du 14 décembre 2000, résilié pour motif d’intérêt 
général l’accord intervenu entre les deux communes sur le fondement des deux délibérations de 
1988. 
 
Deux contentieux sont donc nés de cette affaire : 

- le contentieux intenté par la commune de Villiers et portant sur la légalité de l’ensemble des 
titres exécutoires émis par la commune de Bry, soit les titres portant sur les années 1997 à 
2006, représentant une somme de 1 680 020,80 € TTC. 

- le contentieux émanant de la commune de Bry et portant sur la légalité de la délibération de 
la commune de Villiers du 14 décembre 2000 portant résiliation de l’accord intervenu entre 
les deux collectivités. 

Pour ce litige, diverses instances étaient simultanément en cours. Il a été procédé à des jonctions 
d’affaires et le litige a été porté à deux niveaux : devant le Tribunal Administratif de Melun et devant 
la Cour Administrative d’Appel de Paris. 
Le 20 novembre 2007, l’instance en cours devant la Cour Administrative d’Appel de Paris et portant 
sur la légalité des titres de recettes émis les 27 décembre 2000, 19 avril 2001,  
6 décembre 2002 et 6 juillet 2003, portant sur les années 1997, 1998, 1999, 2000, 2001 et 2002 a 
abouti.  
La Cour Administrative d’Appel a rendu une décision en partie favorable à la commune de Bry en 
condamnant la commune de Villiers à lui verser le montant des seuls titres du 27 décembre 2000 et 
du 19 avril 2001 portant sur les années 1997, 1998, 1999 et 2000, soit la somme de 701 252,68 € 
TTC. Il convient de souligner qu’à cette somme, doit être ajouté le montant des intérêts moratoires, 
établi par Villiers qui s’élève à 146 242,92 € TTC ; ce qui porte le montant dû par Villiers à la 
somme de 847 495,6 € TTC. 
Pour les titres postérieurs à la délibération prise par la commune de Villiers le 14 décembre 2000, 
la Cour Administrative d’Appel a reconnu la légalité de la délibération précitée résiliant le lien 
contractuel né des deux délibérations concordantes de Bry et de Villiers de 1988 et a, par 
conséquent, considéré  que ces titres postérieurs n’avaient pas à être réglés par la commune de 
Villiers. 
Les instances en cours devant le Tribunal Administratif de Melun et portant sur la légalité des titres 
émis les 17 novembre 2004, 15 décembre 2005 et 26 décembre 2006 portant sur les années 2003, 
2004 et 2005, sont toujours en cours d’instruction. 
La solution jurisprudentielle apportée par la Cour Administrative d’Appel de Paris apparaît comme 
plutôt favorable à la commune de Bry-sur-Marne. En effet, la commune de Bry-sur-Marne obtient 
partiellement gain de cause alors que cette solution apparaissait peu probable compte tenu des 
jugements précédents intervenus en la matière. Ceux-ci concluaient, en effet,  à l’inexistence de 
liens contractuels intervenus entre la commune de Bry et la commune de Villiers du fait de 
l’illégalité de la convention signée entre les deux parties le 12 décembre 1988, telle qu’elle avait été 
prononcée par le Tribunal Administratif de Melun dans son jugement du 6 juillet 2000. 

Dans ces circonstances, il vous est proposé, dans le cadre de la présente délibération, de 
clore ce dossier de contentieux qui oppose la Commune de Bry et la commune de Villiers depuis de 
nombreuses années. 
 
DISCUSSION :  
 
Monsieur Roblin fait un bref résumé du contentieux qui opposait les communes de Bry-sur-Marne 
et Villiers-sur-Marne depuis 1998 en soulignant l’intérêt financier d’accepter le jugement de la Cour 
administrative  d’appel de Paris. 
 
Monsieur Genest dit être favorable à la clôture de ce contentieux avec la ville de Villiers-sur-Marne 
mais demande ce qui se passe pour les années postérieures à 2001 (taxes professionnelles ayant 
été perçues par la commune de Villiers) et s’il ne serait pas opportun d’aller au Conseil d’état. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il vaut mieux s’en tenir à cette décision de justice, accepter le somme 
de 847 000€ environ (intérêts moratoires compris) et ne pas saisir le Conseil d’état car la ville 
risque de jouer à « quitte ou double ». De plus, en acceptant la décision du tribunal administratif, la 
commune pourra mettre fin à son différend l’opposant à Villiers-sur-Marne. 
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Il souligne que l’aménagement de la ZAC des Armoiries, en totalité sur le territoire de Bry, va 
constituer un apport financier important en terme de taxe professionnelle qui reviendra totalement à 
la commune. En effet, la CDEC ( commission départementale des équipements commerciaux) a 
transmis ses arrêtés définitifs autorisant la construction d’un centre commercial. 
 
Monsieur Bessière demande des détails sur le projet qui va être implanté sur  la ZAC des 
Armoiries. 
Monsieur le Maire répond que c’est le groupe Interkéa qui supervise le projet commercial qui sera 
réalisé dans le même esprit que le nouveau centre commercial de Thiais (en plus grand).  
Au sujet de la concurrence qui pourrait être faite aux petits commerçants de la ville, Monsieur le 
Maire précise que la clientèle n’est pas la même (clientèle parisienne) et qu’un début de convention 
(avec Interikéa) a été conclue afin de promouvoir les commerces du centre ville au sein de ce futur 
complexe. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 
 Vu la délibération du 9 décembre 1988 de la commune de Bry-sur-Marne autorisant le 
Maire à signer la convention relative au partage du produit de la taxe professionnelle, 
 Vu la délibération du 15 décembre 1988 de la commune de Villiers autorisant le Maire à 
signer la convention relative au partage du produit de la taxe professionnelle, 
 Vu la convention, portant partage du produit de la taxe professionnelle, signée par les 
communes de Bry et de Villiers le 12 décembre 1988, 
 Vu la délibération du 29 juin 1994 de la commune de Bry-sur-Marne portant approbation de 
l’avenant n°1 à la convention du 12 décembre 1988 e t prorogeant la durée de la convention 
jusqu’au 31 décembre 2013, 

Vu la délibération du 20 octobre 1994 de la commune de Villiers portant approbation de 
l’avenant n°1 à la convention du 12 décembre 1988 e t prorogeant la durée de la convention 
jusqu’au 31 décembre 2013, 
 Vu la délibération du 14 décembre 2000 de la commune de Villiers portant dénonciation de 
l’accord intervenu entre les deux collectivités les 9 et 15 décembre 1988, 
 Vu les instances en cours devant  le Tribunal Administratif de Melun et la Cour 
Administrative d’Appel de Paris relatives au litige opposant la commune de Bry-sur-Marne à la 
commune de Villiers et portant sur le partage du produit de la taxe professionnelle des entreprises 
implantées sur la ZAC des Armoiries, 
 Vu l’arrêt rendu par la Cour Administrative d’Appel de Paris le 20 novembre 2007 rejetant 
les demandes présentées par la commune de Villiers et tendant à l’annulation des titres de recettes 
émis à son encontre par la commune de Bry-sur-Marne les 27 décembre 2000 et  
19 avril 2001, 

Vu le courrier adressé par la commune de Villiers et reçu en Mairie le 16 janvier 2007 
portant décompte des intérêts moratoires à la somme de 146 242,92 € TTC, 

Vu l’avis favorable de la Commission Travaux, Affaires Générales du 25 janvier 2008, 
Considérant que, d’un commun accord, par délibérations en date du 9 et du 15 décembre 

1988, les communes de Bry et de Villiers ont décidé du partage pour moitié du produit de la taxe 
professionnelle des entreprises à venir sur la ZAC des Armoiries ainsi que des dépenses de 
gestion à caractère public de ces deux zones, 

Considérant que lors de l’installation de la Société IKEA sur la ZAC, la commune de Villiers 
a refusé de reverser à la commune de Bry le paiement pour moitié du montant de la taxe 
professionnelle de ladite Société, 
 Considérant que depuis 1997, ce litige opposant la commune de Bry-sur-Marne et la 
commune de Villiers est porté devant la juridiction administrative, 
 Considérant que, par arrêt du 20 novembre 2007, la Cour Administrative d’Appel de Paris a 
rejeté les demandes présentées par la commune de Villiers tendant à l’annulation des titres de 
recettes émis à son encontre par la commune de Bry-sur-Marne les 27 décembre 2000 et 19 avril 
2001, 
 Considérant que, par ce même arrêt, la Cour Administrative d’Appel de Paris a admis la 
légalité de la délibération prise par la Commune de Villiers le 14 décembre 2000 et résiliant l’accord 
intervenu entre les deux collectivités, 
 Considérant que l’arrêt rendu par la Cour Administrative d’Appel de Paris s’avère largement 
favorable à la commune de Bry-sur-Marne, 

Considérant qu’il apparaît opportun, au vu des jugements précédents intervenus en la 
matière qui concluaient à l’inexistence des liens contractuels intervenus entre la commune de Bry 
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et la commune de Villiers du fait de l’illégalité de la convention signée entre les parties le 12 
décembre 1988 prononcée par le Tribunal Administratif de Melun dans son jugement du 6 juillet 
2000, de clore ce dossier contentieux, 
 
Après en avoir délibéré et par 25 voix pour et 2 abstentions, 
 
ARTICLE 1ER : DIT que, en exécution de l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Paris du 20 
novembre 2007, la commune de Villiers sur Marne est tenue de verser  à la commune de Bry-sur-
Marne la somme de 701 252,68 € TTC, correspondant au montant des titres de recettes du 27 
décembre 2000 et du 19 avril 2001 portant sur les années 1997, 1998, 1998, 1999 et 2000, auquel 
il convient d’ajouter le montant des intérêts moratoires. 
 
ARTICLE 2 : VALIDE  le décompte des intérêts moratoires, tel qu’établi par la commune de Villiers. 
 
ARTICLE 3 : DECIDE de retirer les titres de recettes émis par la commune de Bry-sur-Marne pour les 
années 2001 à 2007. 
 
ARTICLE 4 : S’ENGAGE  à ne plus émettre de nouveaux titres de recettes en raison de la 
reconnaissance par la Cour Administrative d’Appel de Paris de la légalité de la délibération du 14 
décembre 2000 résiliant le lien contractuel né des délibérations concordantes de Bry et de Villiers 
de 1988. 
 
ARTICLE 5 : ABROGE  les délibérations de la commune de Bry-sur-Marne du 9 décembre 1988 
autorisant le Maire à signer la convention relative au partage du produit de la taxe professionnelle 
et du 29 juin 1994 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention relatif à la prorogation du 
délai de la convention jusqu’au 31 décembre 2013. 
 
ARTICLE 6 : RENONCE  à exercer tout pourvoi en cassation devant le Conseil d’Etat à l’encontre de 
l’arrêt rendu par la Cour Administrative d’Appel de Paris le 20 novembre 2007. 
 
 ARTICLE 7 : DIT  que la recette correspondante sera inscrite au Budget Supplémentaire 2008 aux 
chapitre et article correspondants. 
 
 
2008/D6  - PUBLICATION DE LA LISTE DES MARCHES PUBL ICS CONCLUS AU TITRE DE 

L’ANNEE 2007 
 
EXPOSE DE Monsieur Joël BARBIER Conseiller Municipal 
 

Conformément à l’article 133 du Code des Marchés Publics et à l’arrêté du 8 décembre 
2006 du Ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, les personnes publiques soumises 
à l’application du Code des Marchés Publics, sont tenues de publier, sur le support de leur choix, 
au cours du premier trimestre de chaque année, une liste des marchés publics conclus l’année 
précédente.  
Pour l’année 2007, sont concernés les marchés publics d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € 
HT.  
La liste indique, de manière séparée, les marchés relatifs aux travaux, aux fournitures et aux 
services. Pour chacun des trois types de prestations, les marchés sont regroupés par tranches, en 
fonction de leur prix.  

Cette liste doit comporter les indications suivantes : l’objet et la date de notification du 
marché ainsi que le nom de l’attributaire et son code postal. 
La Commune de Bry-sur-Marne a choisi comme support de publication le site internet de la Ville. 
Aussi, ladite liste sera mise en ligne avant le 31 mars 2008. 
En outre, elle sera consultable au secrétariat général de la ville. 

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre connaissance de la liste des marchés 
publics d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT qui ont été notifiés au cours de l’année 2007 
dans le cadre de la présente délibération. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 

Vu le décret n°2006-975 du 1 er août 2006 portant Code des Marchés Publics, notamment 
son article 133, 
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2006 pris en application de l’article 133 du Code des Marchés 

Publics et relatif à la liste des marchés conclus l’année précédente par les pouvoirs adjudicateurs, 
Vu la liste des marchés publics conclus au titre de l’année 2007 ci-jointe, 
Vu l’avis favorable de la commission «Travaux et Affaires Générales» du 25 janvier 2008, 
Considérant que conformément à l’article 133 du Code des Marchés Publics et à l’arrêté du 

8 décembre 2006 susvisés, sera insérée, sur le site internet de la Commune, la liste des marchés 
conclus en 2007 et d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : PREND ACTE de la liste des marchés publics d’un montant égal ou supérieur à  
4 000 € HT, conclus au titre de l’année 2007, telle qu’annexée à la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que cette liste sera publiée sur le site internet de la Ville avant le 31 mars 2008. 
En outre, elle sera consultable au secrétariat général de la ville. 
 
 
2008/D7  - RESILIATION DU MARCHE DE MAITRISE D’OEUV RE POUR LA 

RESTRUCTURATION ET L’AGRANDISSEMENT DES LOCAUX ADMI NISTRATIFS 
DE LA MAIRIE 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER Maire 
 

Par délibération 2005/D95  du 3 octobre 2005, le Conseil Municipal a décidé d’attribuer le 
marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration et l’agrandissement des locaux administratifs 
de la Mairie à Monsieur Olivier Gahinet, architecte, sis 7 rue de la Véga à Paris (75012). 
Par ce marché, Monsieur Gahinet était chargé d’assurer les missions suivantes : 

- élaboration de l’avant-projet sommaire 
- élaboration de l’avant-projet définitif 
- réalisation des études de projet 
- assistance pour la passation du marché de travaux 
- conformité et visa de l’exécution du projet 
- direction de l’exécution des travaux 
- assistance lors des opérations de réception et pendant la garantie de parfait achèvement. 

Conformément à l’article 26 du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), la 
mission de maîtrise d’œuvre s’achève, en principe, à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement ou après la prolongation de ce délai si des réserves sont signalées lors de la réception 
des travaux et ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. 
Dans le cadre de sa mission, Monsieur Gahinet a estimé le coût total de l’opération, tous lots 
confondus, à la somme de 5 200 000 € HT. 
A l’issue de la passation des marchés de travaux, il s’est avéré que les offres de prix proposées par 
les candidats pour les lots 2 (Gros œuvre) et 3 (Forage) étaient très largement supérieures à 
l’estimation financière faite par le maître d’œuvre pour ces deux lots et ne pouvaient être retenues. 
Les membres de la commission d’appel d’offres ont par conséquent déclaré l’appel d’offres 
infructueux au motif que les offres étaient inacceptables au regard de l’article 35 du Code des 
Marchés Publics. 
Il s’en suit qu’il a été demandé à Monsieur Gahinet de concevoir un nouveau projet, moins 
ambitieux, pouvant faire l’objet de marchés de travaux traités dans une proportion de prix 
acceptable. 
Le 10 janvier 2008, Monsieur Gahinet a transmis aux services communaux un nouveau projet mais 
qui n’a toujours pas répondu aux attentes du maître d’ouvrage, en termes de coût et de 
propositions techniques.  
Par conséquent, dans la mesure où l’architecte retenu pour assurer la maîtrise d’œuvre pour la 
restructuration et l’agrandissement des locaux de la mairie est incapable de concevoir un projet 
répondant aux attentes de la collectivité, il vous est proposé de résilier le marché conclu avec 
Monsieur Gahinet, à ses torts, dans le cadre de la présente délibération. 
 
DISCUSSION :  
 
Monsieur le Maire fait un bref rappel du déroulement de l’appel d’offres relatif aux travaux de 
restructuration et d’agrandissement des locaux de la mairie déclaré infructueux. En effet, le cabinet 
de maîtrise d’oeuvre ayant très largement sous-estimé le coût total de cette opération (presque le 
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double) et aucun accord n’ayant été trouvé avec ce dernier, la commune se voit dans l’obligation de 
résilier le contrat qui la liait avec le maître d’oeuvre.  
Monsieur le Maire rajoute qu’il faut trouver un équilibre entre la gestion de la ville et la qualité des 
locaux de travail que l’on doit aux administrés et au personnel. Il faudra des locaux aux normes 
environnementales, fonctionnant grâce à des énergies durables et enfin complètement accessibles 
aux handicapés. 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 
 Vu la délibération 2005/D95 du 3 octobre 2005 autorisant Monsieur le Maire à signer le 
marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration et l’agrandissement des locaux de la Mairie 
avec Monsieur Olivier Gahinet, architecte, 
 Vu le marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration et l’agrandissement des locaux de 
la Mairie notifié à Monsieur Gahinet le 8 décembre 2005  et notamment, l’article 27 du Cahier des 
Clauses Administratives Particulières, 
 Vu le courrier adressé par Monsieur Gahinet le 10 janvier 2008, 
 Vu l’avis favorable de la Commission «Travaux et Affaires Générales » du  
25 janvier 2008, 
 Considérant que, dans le cadre de sa mission, Monsieur Olivier Gahinet, titulaire du 
marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration et l’agrandissement des locaux de la Mairie a 
estimé le coût total de l’opération, tous lots confondus, à la somme de 5 200 000 € HT, 
 Considérant que les offres de prix proposées par les candidats pour les lots 2 (Gros œuvre) 
et 3 (Forage) du marché de travaux étaient très largement supérieures à l’estimation financière faite 
par Monsieur Olivier Gahinet pour ces deux lots, 
 Considérant que les membres de la commission d’appel d’offres ont déclaré l’appel d’offres 
relatif aux travaux de restructuration et d’agrandissement des locaux de la Mairie infructueux au 
motif que les offres étaient inacceptables au regard de l’article 35 du Code des Marchés Publics, 
 Considérant qu’il a été demandé à Monsieur Olivier Gahinet de concevoir un nouveau 
projet, moins ambitieux, pouvant faire l’objet de marchés de travaux traités dans une proportion de 
prix acceptable, 

Considérant que Monsieur Olivier Gahinet s’avère incapable de concevoir un projet 
répondant aux attentes de la collectivité en termes de coût et de propositions techniques, 

Considérant qu’il est impossible, dans ces conditions, de continuer à travailler avec ce 
maître d’œuvre, 
   
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : DECIDE de résilier le marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration et 
l’agrandissement des locaux de la Mairie notifié à Monsieur Olivier Gahinet le 8 décembre 2005. 
 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que la décision de résiliation du marché de maîtrise d’œuvre sera notifiée à 
Monsieur Gahinet par lettre recommandée avec avis de réception dès que la présente délibération 
sera exécutoire. 
 
 
2008/D8  - MARCHE DE LOCATION DE DEUX AUTOCARS SANS  CHAUFFEUR - 

AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER L E MARCHE ET 
D’ALIENER LES AUTOCARS COMMUNAUX. 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Paul VISCONTI Conseiller Municipal 
 
Le présent marché a pour objet la location de deux autocars neufs de catégorie mixte sans 
chauffeur avec proposition de contrat de maintenance personnalisé hors carburant. 
Les prestations sont divisées en deux lots : 

- Lot n°1 : Location d’un autocar sans chauffeur mi nimum 55 places et maximum 57 places 
avec équipements pour les personnes à mobilité réduite. 

- Lot n°2 : Location d’un autocar sans chauffeur mi nimum 41 places et maximum 51 places 
sans équipement pour les personnes à mobilité réduite. 

Le présent marché à bons de commande est conclu sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
conformément aux dispositions des articles 33 alinéa 3, 57 à 59 et 77 du code des marchés 
publics. 
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Dans le cadre de ce marché, les candidats étaient libres de proposer des variantes portant sur la 
reprise des autocars propriété de la commune. 
Un avis d’appel public à la concurrence a été mi en ligne sur le site de la ville le 16/11/2007 et 
inséré dans les journaux suivants : 

- BOAMP : envoyé le 16/11/2007 et publié le 21/11/2007 
- JOUE : envoyé le 16/11/2007 et publié le 22/11/2007 

4 entreprises ont retiré un dossier de consultation. 
3 entreprises ont remis une offre parvenue dans les délais soit avant le 02/01/2008 à 16h00. 
Le 14/01/2008, la commission d’appel d’offres a agréé l’ensemble des candidatures et a procédé à 
l’ouverture des enveloppes contenant les offres des entreprises. 

Le 21/01/2008, la commission d’appel d’offres a procédé au choix de l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
Les critères de jugements des offres sont les suivants : 

- Valeur technique : 40% 
- Prix des prestations : 30% 
- Assistance technique : 20% 
- Délai de livraison : 10% 

Aux termes de l’analyse, il est apparu que : 
- La société EURL LOCATION DES CARS MARIE, sise 30 rue Louise Michel à Aulnay sous 

Bois (93600),  propose l’offre économiquement la plus avantageuse pour le lot n°1 relatif à 
la location d’un autocar sans chauffeur minimum 55 places et maximum 57 places avec 
équipements pour les personnes à mobilité réduite et propose une variante n°1 relative à la 
reprise de l’autocar IVECO 

- La société EURL LOCATION DES CARS MARIE propose aussi l’offre économiquement la 
plus avantageuse pour le lot n°2 relatif à la locat ion d’un autocar sans chauffeur minimum 
41 places et maximum 51 places sans équipement pour les personnes à mobilité réduite 
avec la variante n°2 relative à la reprise de l’aut ocar KAROSA. 

Lors de sa séance du 21/01/2008, la commission d’appel d’offres a décidé de retenir l’offre de la 
société EURL LOCATION DES CARS MARIE et d’accepter la variante n°1 pour le lot N°1 et la 
variante n°2 pour le lot n°2 proposées par cette de rnière. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

·  D’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché à intervenir avec la société EURL 
LOCATION DES CARS MARIE : 

- Pour le lot n°1, pour une durée d’un an renouvela ble expressément trois fois pour un 
montant de location annuel de 43 056.56€ TTC avec la variante n°1 relative à la reprise de 
l’autocar IVECO pour un montant de 2 392€ TTC. ;  

- Pour le lot n°2, pour une durée d’un an renouvela ble expressément trois fois pour un 
montant de location annuel de 40 185.60 € TTC avec la variante n° 2 relative à la reprise 
de l’autocar KAROSA pour un montant de 23 920 € TTC. 
 

·  D’aliéner à la société EURL LOCATION DES CARS MARIE les cars municipaux. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2122-21-1 et L. 

2122-21-7, 
Vu le Code des Marchés Publics issu du décret n° 20 06-975 du 1er août 2006, notamment 

les articles 33 alinéa 3, 57 à 59 et 77, 
Vu les propositions des candidats, 
Vu le rapport d’analyse,  
Vu le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres en date du 21/01/2008,  
Considérant que le Maire est chargé, sous le contrôle du conseil municipal, de souscrire les 

marchés, 
Considérant que la société EURL LOCATION DES CARS MARIE a remis les offres  

économiquement les plus avantageuses pour le lot n°1, relatif à la location d’un autocar sans 
chauffeur minimum 55 places et maximum 57 places, avec équipements pour les personnes à 
mobilité réduite avec la variante n° 1 relative à l a reprise de l’autocar IVECO, et pour le lot n°2, 
relatif à la location d’un autocar sans chauffeur minimum 41 places et maximum 51 places sans 
équipement pour les personnes à mobilité réduite avec la variante n°2 relative à la reprise de 
l’autocar KAROSA, 

Considérant que la société EURL LOCATION DES CARS MARIE a proposé de reprendre 
les autocars communaux,  
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Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de décider l’aliénation de biens mobiliers 

dont le montant est supérieur à 4 600 €, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la location de deux 

autocars sans chauffeur à intervenir pour les lots n°1 et n°2 avec la société EURL LOCATION DES 
CARS MARIE, dont le siège social est situé au 30 rue Louise Michel à Aulnay sous Bois (93600), 
retenue par la Commission d’Appel d’Offres, pour un montant total de 83 242.16€ TTC pour une 
durée d’un an renouvelable trois fois. 

ARTICLE 2 : Précise que les marchés relatifs aux lots 1 et 2 seront signés par le pouvoir 
adjudicateur dès que la présente délibération sera exécutoire. 

 
ARTICLE 3 : Charge Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires liées à 

l’exécution du marché, et notamment celles relatives à la résiliation des marchés. 
 
ARTICLE 4 : Accepte les variantes 1 et 2 relatives à la reprise par la société « LOCATION 

DES CARS MARIE » des autocars dont la liste figure ci-après aux conditions suivantes : 
 

AUTOCARS Immat. Acquéreurs Coordonnées Prix 
IVECO Lorraine II 240 
 

24LW94 2 392,00€ 

KAROSA Récréo 6224SA94 

EURL 
LOCATION DES 

CARS MARIE 

30 rue Louise 
Michel à  Aulnay 

sous Bois 23 920,00€ 
 
ARTICLE 5 : Dit que les crédits et les recettes nécessaires sont inscrits au Budget 2008 aux 

chapitre et article correspondants. 
 
 

2008/D9  - ACCEPTATION D’UNE INDEMNISATION DANS LE CADRE DU SINISTRE 
DOMMAGES AUX BIENS RELATIF A L’ECOLE LOUIS DAGUERRE  

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
Le 24 août 2007, dans le cadre de la visite des bâtiments communaux, un agent municipal s’est 
aperçu que, suite aux fortes de pluie du 23 août, des infiltrations étaient apparues sur les dalles de 
faux plafond et de BA 13 dans la salle polyvalente, la salle informatique et la bibliothèque, le couloir 
du 2ème étage, ainsi que sur les panneaux décoratifs en bois de la montée d’escalier de l’école 
Louis Daguerre. 
Le 14 septembre 2007, le sinistre a été déclaré auprès de la Société d’assurance mutuelle à 
cotisations fixes (la SMACL), assureur Dommages aux biens de la collectivité. 
Dès réception de la déclaration de sinistre, la SMACL a désigné un expert : le cabinet EUREA 
FREYCENON, sis 33 boulevard Robert Schuman à Livry Gargan (93190). 
La réunion d’expertise s’est tenue le 15 novembre 2007 à l’Ecole Louis Daguerre. L’expert ainsi 
désigné a estimé que le dégât des eaux était dû à un engorgement de chéneau de l’école Louis 
Daguerre survenu lors de l’orage du 23 août 2007 qui s’est abattu sur la région parisienne. 
Par courrier du 16 novembre 2007, le cabinet d’expertise a proposé, sous toutes réserves de 
garantie et de responsabilité, d’estimer le montant des dommages à 2 342,36 € répartis comme 
suit : 
 
SALLE POLYVALENTE 
Peinture plafond               750,00 € 
Remplacement plaque BA 13 360,00 € 
Echafaudage  400,00 € 
Remplacement dalles faux plafond 100,00 € 
 
CAGE D’ESCALIER 
Remplacement 2 panneaux type Isoroy perforé 800,00 € 
          ..….……………... 
 
 2 410,00 € 
TVA 20 %                       472,36 € 
            …………………..  
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 2 882,36 € 
Franchise  540,00 € 
         …..……………... 
 
 2 432,36 € 
 
Par courrier en date du 22 novembre 2007, le Maire a informé le cabinet EUREA Expertises de son 
accord avec la proposition fixée ci-dessus, sous réserve toutefois de l’acceptation de ladite 
indemnité par le  Conseil Municipal et dès lors que la SMACL aura communiqué le rapport 
d’expertise et la quittance de règlement du sinistre. 

 
Ces deux derniers documents ont été adressés par la SMACL le 26 décembre 2007. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’accepter cette indemnité de sinistre à hauteur de 
2 432,36 € dans le cadre de la présente délibération et d’autoriser le Maire à signer la quittance de 
règlement de sinistre correspondante. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 
 Vu la déclaration de sinistre faite auprès de la Société d’assurance mutuelle à cotisations 
fixes (la SMACL) le 14 septembre 2007, 
 Vu la proposition d’indemnisation du cabinet d’expertise EUREA, Agence FREYCENON, 
faite le 6 novembre 2007,  
 Vu l’avis favorable de la commission Travaux, Affaires Générales du 25 janvier 2008, 
 Considérant qu’il relève de la compétence du Conseil Municipal d’accepter les indemnités 
de sinistre puisque ce dernier ne s’est pas encore prononcé sur la possibilité de déléguer au Maire 
l’acceptation des indemnités de sinistre, suite à l’entrée en vigueur de la loi n°2007-1787 du 20 
décembre 2007 relative à la simplification du droit, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER: ACCEPTE l’indemnité proposée par la Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes 
d’un montant de 2 342,36 €, franchise de 540 € déduite, en réparation du sinistre de dégât des 
eaux survenu à l’école Louis Daguerre le 23 août 2007 et enregistré sous le n° 2007162587P. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire à signer la quittance de règlement de sinistre correspondante dès 
que la présente délibération sera exécutoire. 
 
 
2008/D10  - AMELIORATION, MODERNISATION ET RESTRUCT URATION DU CENTRE DE 

LOISIRS ET DU GROUPE SCOLAIRE PAUL BARILLIET - AUTO RISATION 
DONNEE AU MAIRE DE DEPOSER LA DEMANDE DE PERMIS DE DEMOLIR ET 
DE CONSTRUIRE 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
La commune de Bry-sur-Marne souhaite améliorer, moderniser et restructurer le centre de loisirs et 
le groupe scolaire Paul Barilliet. Il a été lancé un marché de maîtrise d’œuvre à procédure adaptée 
pour ces travaux. 
Le Cabinet d’architecte Hontarrède  a été retenu. 
Au vu de l’état du bâtiment maternel et du centre de loisirs (affaissement du bâtiment), le cabinet 
d’architecte prévoit sa démolition et sa reconstruction. 
Il est donc proposé de donner l’autorisation à Monsieur le Maire de déposer un permis de démolir 
et de construire pour ce batiment.   
S’agissant du groupe scolaire Paul Barillet, il est nécessaire notamment, de fermer le préau, de 
créer un local de rangement et un ascenseur. 
Il est donc proposé également de donner l’autorisation à Monsieur le Maire de déposer un permis 
de construire pour le groupe scolaire Paul Barillet. 
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DISCUSSION :  
 
Monsieur Genest souhaiterait avoir de plus amples explications sur ce qui va être réalisé et en 
combien de temps. Monsieur le Maire explique que le bâtiment sera reconstruit (le plus rapidement 
possible) à l’identique tout en précisant les améliorations et aménagements qui seront apportées 
afin d’optimiser le bon fonctionnement de la structure, pour une réouverture en septembre 2009.  
 
Monsieur Bessières demande si des travaux de confortement du terrain sont prévus. Monsieur 
Chambert explique que la construction sera faite sur des fondations plus solides avec des pieux 
descendant jusqu’au « bon sol ». 
 
Monsieur Genest  demande si les dégâts survenus dans les bâtiments de l’école n’auraient pas pu 
être pris en charge par les assurances. Monsieur le Maire répond que le sinistre est intervenu lors 
d’une période non classée « catastrophe naturelle », hors assurance et recours.  
 

DELIBERATION 
Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-21, 
 Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et 
suivants relatifs au permis de construire, 
 Vu l’avis favorable de la commission « Travaux et affaires générales » du  
25 janvier 2008, 
 Considérant que les travaux d’amélioration, de modernisation et de restructuration du 
centre de loisirs et du groupe scolaire Paul Barilliet, sis 23 et 27 rue du 2 décembre 1870, 
nécessitent le dépôt préalable d’un dossier de permis de démolir et de construire pour le centre de 
loisirs et d’un permis de construire pour le groupe scolaire Paul Barillet, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : AUTORISE Monsieur le Maire à signer la demande de permis de démolir et de 
construire relative aux travaux d’amélioration, de modernisation et de restructuration du centre de 
loisirs sis 27 rue du 2 décembre 1870 94360 à Bry-sur-Marne. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer la demande de permis de construire du groupe 
scolaire Paul Barillet sis 23 rue du 2 décembre 1870, 94360 à Bry-sur-Marne. 
 
 
2008/D11  - AVIS SUR LE PROJET DE PLAN DEPARTEMENTA L DES ITINERAIRES DE 

PROMENADE ET DE RANDONNEE 
 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
Depuis la loi de décentralisation du loi du 22 juillet 1983, la compétence en matière d’itinéraires de 
promenade et de randonnée a été transférée aux départements. L’article 56 de la loi stipule que 
chaque département doit établir un plan départemental de ces itinéraires conformément à la 
circulaire du 30 août 1983. 

 
Par délibération en date du 24 juin 1996, le Conseil Général a décidé d’élaborer un plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) et a approuvé le 22 
novembre 1999 le projet de plan qui lui était soumis par ses services servant de base pour engager 
la consultation des communes concernées. 

 
L’objectif du PDIPR est de conserver des cheminements intercommunaux cohérents au niveau 
départemental pouvant être utilisés dans l’immédiat ou dans l’avenir pour la promenade et 
améliorer le cadre de vie en développant un réseau de liaisons entre les quartiers et le milieu 
naturel. 

 
Ce plan est aussi un outil juridique de protection assurant la pérénité de la pratique de la randonnée 
et ainsi de pouvoir toujours assurer l’accès au public. 

 
Il est proposé sur le territoire de Bry-sur-Marne d’inscrire au PDIPR les itinéraires suivants : 
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�  le G.R. (Grandes Randonnées) 14A – Ce G.R. baptisé « Sentier de la Marne » 

remonte dans sa majeure partie le cours de la Marne et traverse le Département par Nogent, le 
Perreux et Bry, dont le balisage est prévu en rouge et blanc. 

�  le G.R. des Bords de Marne qui, de Maisons-Alfort à Bry, longe la Marne au plus 
près, dont le balisage est envisagé en rouge et jaune. 

 
Ce « tronc commun » d’itinéraires utilise la passerelle de Bry et le Quai Adrien Mentienne. 
Les P.R. (Petites Randonnées) qui utilisent les voie communales : 

 
Chemin ou Rue Itinéraires Statut 1 Statut 2 Longueu r 

Passerelle de Bry G.R. 14A et G.R. 
Bords de Marne 

Voie communale Public 40 m 

Quai Adrien Mentienne G.R. 14A et G.R. 
Bords de Marne 

Voie communale Public 1 020 m 

Quai Victor Berrière P.R. de Bry Voie communale Public 916 m 
Avenue de Rigny P.R. de Bry Voie communale Public 153 m 
Rue du Pont P.R. de Bry Voie communale Public 130 m 
Grande Rue Charles de 
Gaulle 

P.R. de Bry Route 
Départementale 

Public 226 m 

Rue du Pressoir P.R. de Bry Voie communale Public 58 m 
Rue du Four P.R. de Bry Voie communale Public 94 m 
Passage Paillot P.R. de Bry Voie communale Public 147 m 
Rue de la Gare P.R. de Bry Voie communale Public 215 m 
Chemin de la Montagne P.R. de Bry Voie communale Public 49 m 
Rue Podenas P.R. de Bry Voie communale Public  147 m 
Rue du 2 Décembre 
1870 

P.R. de Bry Voie communale Public 349 m 

Rue des Pères 
Camilliens 

P.R. de Bry Voie communale Public 180 m 

Boulevard Pasteur P.R. de Bry Route 
Départementale 

Public 257 m 

Rue des Hauts-
Guibouts 

P.R. de Bry Voie communale Public 368 m 

Rue des Sources P.R. de Bry Voie communale Public 123 m 
Rue des Clotais P.R. de Bry Voie communale Public 179 m 
Avenue du Général 
Leclerc 

P.R. de Bry Route 
Départementale 

Public 456 m 

Rue des Mesanges P.R. de Bry Voie communale Public 314 m 
Quai Ferber P.R. de Bry Voie communale Public 93 m 

 
 

Conformément à la loi, le Conseil Municipal doit émettre un avis sur l’inscription au plan 
départemental de ces itinéraires suivant le tracé décrit ci-dessus. 
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DELIBERATION 

 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu le projet de plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée établi par 
le Conseil Général, 
 Vu l’avis favorable de la Commission des Travaux et des Affaires Générales en date du 25 
janvier 2008, 
 Considérant que le tracé et les itinéraires proposés à Bry-sur-Marne correspondent à la 
vocation actuelle de ces cheminements piétonniers, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : DONNE un avis simple favorable, sur l’ensemble du tracé du plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée.  
 
ARTICLE 2 : DONNE un avis conforme favorable, concernant les chemins ruraux et voies 
communales inscrites au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. Les 
extraits de planches cadastrales concernent ces chemins ruraux sont annexés à la présente 
délibération. 
 
ARTICLE 3 : DE S’ENGAGER, en ce qui concerne les chemins ruraux : 
 

�  A ne pas aliéner les sentiers inscrits au plan, 
�  A préserver leur accessibilité (pas de clôture), 
�  A prévoir la création d’itinéraires de substitution en cas de modifications 
 consécutives à toute opération foncière, ces itinéraires de substitution 
 devant présenter un intérêt au moins égal du point de vue de la 
 promenade et de la randonnée, 
�  A en informer le Conseil Général, 
�  A maintenir la libre circulation pédestre, équestre et cyclotouriste, 
�  A accepter le balisage conforme à la Charte Officielle du balisage de la 
 Fédération Française de la Randonnée Pédestre, 
�  A ne pas goudronner les sentiers inscrits au Plan.  

 
 
2008/D12  - APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC LE SI PPEREC RELATIVE A 

L’ECHANGE DE DONNEES GEOGRAPHIQUES ET ALPHANUMERIQU ES DONT 
DISPOSE LE SIPPEREC AU TITRE DES COMPETENCES ELECTR ICITE ET 
RESEAUX URBAINS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
La commune de Bry-sur-Marne est adhérente à la compétence « électricité » et « réseaux urbains 
de communications électroniques et services de communication audiovisuelle » du Syndicat 
Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communications 
Electroniques (SIPPEREC).  
 
La gestion de l’occupation du domaine public est facilitée par l’utilisation d’outils informatiques. Ces 
outils peuvent être mutualisés afin d’optimiser les ressources nécessaires, tant matérielles 
qu’humaines. 
 
Dans le cadre de l’exercice de ces deux compétences, le Syndicat dispose de données 
géographiques et alphanumériques concernant les réseaux afférents à ces deux compétences, 
qu’il souhaite pouvoir mettre à disposition de la commune à titre gratuit. 
 
Afin de permettre un échange d’informations utiles pour l’exercice des missions respectives de la 
commune de Bry-sur-Marne et du Syndicat et de préserver la confidentialité de ces données, le 
Sipperec a établi une convention-type entre les deux collectivités. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer sur cette proposition de convention, fixant les 
modalités d’accès aux données géographiques et alphanumériques dont dispose le SIPPEREC au 
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titre d’autorité concédante des réseaux de distribution publique d’électricité et des réseaux urbains 
de communications électroniques et services de communication audiovisuelle. 
 
Aux termes de cette convention, le syndicat donne accès gratuitement à ses données 
géographiques et alphanumériques relatives à ses compétences. Les informations seront mises à 
disposition au moyen d’une interface cartographique accessible par un navigateur web. La 
commune s’engage également à donner accès au SIPPEREC aux données géographiques et 
alphanumériques dont elle dispose et qui pourraient lui être utiles dans le cadre de l’exercice des 
compétences déléguées par la commune. Cet accès se fait également à titre gratuit. 
 

DELIBERATION 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Vu l’adhésion de la commune à la compétence « électricité » visée à l’article 3 des statuts 

du SIPPEREC, 
Vu l’adhésion de la commune à la compétence « Réseaux urbains de communications 

électroniques et services de communication audiovisuelle » visée à l’article 6 des statuts du 
SIPPEREC, 

Vu les statuts du SIPPEREC, et notamment ses articles 2 et 7, 
Vu la convention proposée par le SIPPEREC en vue de mettre à disposition de la 

commune les données géographiques et alphanumériques dont il dispose et qui sont relatives aux 
réseaux de distributions publiques d’électricité, aux réseaux urbains de communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle dans le cadre de l’exercice de ses 
compétences, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Travaux et Affaires Générales en date du  
25 janvier 2008, 

Considérant l’intérêt pour la commune d’avoir accès aux données géographiques et 
alphanumériques dont dispose le syndicat,  

Considérant l’intérêt pour les deux parties de mutualiser leurs connaissances afin 
d’optimiser les ressources nécessaires à la gestion de l’occupation du domaine public, 

Considérant que l’accès aux données en cause se fait à titre gratuit, 
Considérant que chaque partie peut y mettre fin par l’envoi d’un courrier en recommandé, 

moyennant le respect d’un préavis de 6 mois, 
 

 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1ER
 : APPROUVE la convention à passer avec le SIPPEREC, sis  tour Gamma B, 193-197 

rue de Bercy à Paris cedex 12 (75582). 
 
ARTICLE 2 :  AUTORISE le Maire à signer ladite convention dès que la présente délibération sera 
exécutoire. 
 
ARTICLE 3 :  PRECISE que cette convention est conclue pour une durée de 3 ans. La convention 
sera ensuite reconduite tacitement pour la même durée, sans toutefois pouvoir excéder une durée 
totale de 6 ans. 
 
 
2008/D13  - APPROBATION DE LA CONVENTION DE FRANCE TELECOM RELATIVE A 

L’ENFOUISSEMENT DES LIGNES AERIENNES RUE DES GUIBOU TS - 
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE LA SIGNER 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Yves BESSIERE Conseiller Municipal 
 
Dans le cadre du Budget Primitif 2007, le Conseil Municipal a voté la réfection complète de la voie 
communale « rue des Guibouts ». 
 
Ces travaux de réfection comprennent notamment la mise en souterrain des lignes aériennes 
existantes dont les lignes de la société France Télécom.  
 
Pour réaliser la maîtrise d’œuvre tant des études que de la réalisation de cet enfouissement, 
France Télécom demande, dans le cadre d’une convention mise au point par un accord national, 
de réaliser : 



- 26 - 
 

 
- l’avant projet complété par le tracé des canalisations existantes, 
- le tirage et le raccordement des nouveaux câbles, 
- la reprise en souterrain des câbles des clients concernés,  
- la dépose et l’enlèvement des anciens câbles et poteaux. 

 
Le montant total de ces travaux et prestations est évalué forfaitairement à 4 370 € HT.  
Conformément à l’article L2224-35 du Code général des collectivités territoriales, et selon les 
termes de la convention N°C 2006 09 2392 proposée p ar France Télécom, cette dernière prend à 
sa charge 51 %  du coût des travaux et prestations, soit 2 228,70 € HT. Il reste donc 49% de la 
somme globale à la charge de la commune, soit 2 141,30 € HT (inscrit au BP 2008). 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention. 

 
DELIBERATION 

 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et 
L2224-35,  
 Vu la loi n° 2-213 du 2 mars 1982 modifiée, relati ve aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 
 Vu la loi n° 8-13 du 5 janvier 1988 relative à l’a mélioration de la décentralisation, 
 Vu le projet de convention tel qu’annexé à la présente délibération,  
 Vu l’avis favorable de la Commission des Travaux et des Affaires Générales en date du 25 
janvier 2008, 
 Considérant le lancement des travaux de réfection de la rue des Guibouts, 
 Considérant que France Télécom prend à sa charge 51% du montant des travaux et 
prestations soit  2 228,70 € HT., 
  
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE la convention à intervenir entre la commune de Bry-sur-Marne et France 
Télécom, sise 6 place d’Alleray à Paris (75015), afin de procéder à l’enfouissement des lignes 
aériennes de la rue des Guibouts. 
 
Article 2  : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention dès que la présente délibération 
sera exécutoire. 
 
Article 3  : DIT que les crédits sont inscrits au budget 2008 aux chapitre et article correspondants. 
 
 
2008/D14  - ANNULATION DE L’ARTICLE 2 DE LA DELIBER ATION 2006/D86 DU 26 JUIN 

2006 RELATIVE AU MARCHE DE COLLECTE EVACUATION ET T RAITEMENT 
DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
Par délibération 2006/D86 du 26 juin 2006, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer le 
marché de collecte, évacuation et traitement des déchets ménagers et assimilés avec la société 
OTUS. 
Le marché a été conclu pour une durée ferme de 5 ans. Or, la délibération précitée prévoyait, en 
son article 2, que le marché ferait l’objet d’une reconduction annuelle expresse. 
 
Pour éviter toute difficulté comptable du fait de cette erreur matérielle, il convient d’annuler l’article 
2 de la délibération 2006/D86 précitée dans le cadre de la présente délibération. 

 
DELIBERATION 

 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29, 
 Vu la délibération n°2006/D86 du 26 juin 2006 auto risant le Maire à signer le marché de 
collecte, évacuation et traitement des déchets ménagers et assimilés avec la société OTUS, 
 Vu le marché n° 200611 du 30 juin 2006 relatif à l a collecte, évacuation et traitement des 
déchets ménagers et assimilés, 
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 Vu l’avis  favorable de la commission des Travaux et Affaires Générales en date du  
25 janvier 2008,  
 Considérant que le marché conclu avec la société OTUS prévoyait une durée ferme du 
marché de 5 ans et que la délibération portant approbation du marché est en contradiction, en son 
article 2, avec les dispositions du marché précité, 
 Considérant qu’il convient, afin d’éviter toute difficulté comptable de corriger cette erreur 
matérielle, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE UNIQUE : ANNULE l’article 2 de la délibération 2006/D86 du 26 juin 2006 qui stipulait que le 
Maire était autorisé à signer le moment venu la reconduction expresse du marché de collecte, 
évacuation et traitement des déchets ménagers et assimilés pour les années 2007 à 2010. 
 
 
2008/D15  - APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU MARCHE D’ENTRETIEN REPARATION 

ET MODERNISATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC ET DE LA SIG NALISATION 
TRICOLORE 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
Par marché public n°200653 du 12 janvier 2007, il a  été attribué à la société LINGARD avec pour 
sous traitant la société CICO, le marché d’entretien, réparation et modernisation de l’éclairage 
public et de la signalisation tricolore. 
 
Dans le cadre d’une opération de simplification des structures, la société FORCLUM ILE DE 
France a procédé au rachat du fonds de commerce de la réalisation de réseaux de la société 
CICO, entrée en jouissance à compter du 28 septembre 2007. 
 
La société FORCLUM ILE DE France s’est engagée dans le cadre de cette opération à assurer la 
poursuite des chantiers en cours, la responsabilité et garantie y afférentes moyennant le transfert 
dudit marché. 

 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver l’avenant relatif à l’absorption par la société 
FORCLUM  de la société CICO et d’autoriser Monsieur le Maire à le signer dans le cadre de la 
présente délibération. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-21 – 1°, 
 Vu le Code des Marchés Publics et notamment ses articles 33, 57 à 59 et 77, 
 Vu le marché n°200656 du 12 janvier 2007 relatif à  l’entretien, la réparation et la 
modernisation de l’éclairage public et de la signalisation tricolore (années 2007 à 2010) attribué à 
LINGARD ayant pour sous traitant la société CICO, 
 Vu le projet d’avenant n°1, tel qu’annexé à la pré sente délibération,  
 Vu l’avis favorable de la commission «Travaux et des Affaires Générales» en date du 25 
janvier 2008, 
 Considérant que la société FORCLUM Ile de France a procédé au rachat de la société 
CICO en date du 28 septembre 2007, 
 Considérant qu’il convient de prendre acte du changement de sous-traitant dans le cadre 
d’un avenant  
 Considérant qu’il appartient au pouvoir adjudicateur d’agréer le nouveau sous-traitant du 
marché d’entretien, de réparation et de modernisation de l’éclairage public et la signalisation 
tricolore,  
  
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE le projet d’avenant n°1 au marché d’entretien, de r éparation et de 
modernisation de l’éclairage public et de la signalisation tricolore (années 2007 à 2010) avec la 
société FORCLUM ILE DE France sise 83-85 boulevard Vincent Auriol 75013 Paris ayant pour 
objet l’absorption de la société CICO en date du 28 septembre 2007. 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Marie à signer le dit avenant avec la société FORCLUM ILE DE 
France dès que la présente délibération sera exécutoire. 
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2008/D16  - MARCHE DE REHABILITATION ET DE CONSTRUC TION DE LA MAISON DES 

ASSOCIATIONS - LOT 5 SERRURERIE - AUTORISATION DONN EE AU MAIRE 
DE SIGNER LEDIT MARCHE 

 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 

Comme suite à un avis d’appel public à la concurrence et à la décision du Maire en date du 28 
juin 2006, il a été conclu un marché de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet Bruno STORAI pour la 
réhabilitation et la construction de la Maison des Associations. Celui-ci a établi le dossier de 
consultation des entreprises qui comprend 10 lots : 

 
�  Lot n° 1 : Démolitions – Terrassement – Gros œuvre  – Ravalement 
�  Lot n° 2 : Charpente – couverture 
�  Lot n° 3 : Menuiseries extérieures bois 
�  Lot n° 4 : Plâtrerie – isolation thermique – menui series intérieures 
�  Lot n° 5 : Serrurerie 
�  Lot n° 6 : Carrelage – faïence 
�  Lot n° 7 : Revêtements de sols souples – peinture – revêtements muraux 
�  Lot n° 8 : Electricité 
�  Lot n° 9 : Plomberie – climatisation – VMC 
�  Lot n° 10 : VRD 

 
Le 26 mars 2007, le cabinet d’architectes Bruno STORAI a procédé à l’analyse approfondie des 
offres et a proposé de retenir les offres économiquement les plus avantageuses pour les lots 
précédement cités. Le lot n°5 « serrurerie » étant infructueux, un avis d’appel public à la 
concurrence a donc été lancé le 10/10/2007 avec remise de l’offre en date du 26/10/2007. 
Le 17 décembre 2007, le pouvoir adjudicateur a procédé à l’ouverture des candidatures et en a 
enregistré le contenu conformément à l’article 58 du code des marchés publics. 
 
Le maître d’œuvre a analysé les quatre candidatures le 14 janvier 2008 et a négocié avec ces 
quatre entreprises dans la période du 14 au 21 janvier 2008. 
 
Le 21 janvier 2008, la commission d’appel d’offres a retenu pour le lot n°5 « serrurerie » l’entrepris e 
METAFAC située au 14 rue de France - 95200 SARCELLES pour un montant de 65 000 € HT. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2122-21 et L 2122-
21-1, 
 Vu le Code des marchés publics issu du décret n° 2 006-975 du 1er août 2006, notamment 
ses articles 57 à 59, 
 Vu les propositions des candidats, 

Vu le rapport d’analyse, 
Vu les procès-verbaux des commissions d’appel d’offres des 8 et 18 juin 2007 et  

du 21 janvier 2008, 
Vu l’avis favorable de la Commission «Travaux et Affaires Générales» du  

25 janvier 2008, 
 Considérant que la commission d’appel d’offres a choisi les offres économiquement les 
plus avantageuses lors de ses séances des 26 mars et 18 juin 2007, 
 Considérant que le lot n°5 « serrurerie » a été dé claré infructueux en séances des 
commissions d’appel d’offres des 26 mars et 18 juin 2007,  
 Considérant que la commission d’appel d’offres a jugé l’offre de la société METAFAC 
comme étant économiquement la plus avantageuse lors de la séance du 21 janvier 2008, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché relatif au lot n° 5 « serrurerie » pour la 
réhabilitation et la construction de la maison des associations avec la société                       
METAFAC sise 14 place de France -  95200 Sarcelles pour un montant de  65 000 € HT. 
  
ARTICLE 2 : PRECISE que le marché relatif au lot n° 5 « serrurerie » s era signé par le pouvoir 
adjudicateur dès que la présente délibération sera exécutoire. 
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ARTICLE 3 : DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2008 aux chapitre et article 
correspondants. 
 
 
2008/D17  - MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MI XTE DE TRAITEMENTS DES 

DECHETS URBAINS 
 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT Adjoint au Maire 
 
La commune de Bry –sur-Marne a adhéré au Syndicat intercommunal de traitement des déchets 
urbains du Val de Marne (SMITDUVM) par délibération en date du 25 mars 1998. 
 
Le comité syndical du SMITDUVM, lors de sa réunion du 18 décembre 2007, a adopté, à 
l’unanimité, une modification des statuts du syndicat. 
 
En application de l’article L5211-20 du Code général des collectivités territoriales « A compter de la 
notification de la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale au Maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque 
commune dispose d’un délai de 3 mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut 
de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable ». 
 
La présente délibération a pour objet la modification des statuts du Syndicat Mixte de Traitements 
des Déchets Urbains du Val de Marne (SMITDUVM) dont la commune est membre. 
 
Cette modification est proposée compte tenu : 

�  de la difficulté à atteindre le quorum lors des réunions du Comité Syndical, 
�  la nécessité d’intégrer aux statuts : 

- le transfert du siège du Syndicat adopté par la délibération du Comité 
Syndical n°2001.4/18 du 2 octobre 2001, 
- le nouvel arrêté d’exploitation de l’usine d’incinération située à Créteil 
(n°2004/2003 du 10 juin 2004), 

�  la nécessité de modifier les statuts du Syndicat dans leur partie relative à la 
composition du Comité Syndical pour tenir compte de l’évolution de la population. 
�

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa cinquième partie 
relative à la coopération locale, 
 Vu l’arrêté préfectoral n°97/3990 du 6 novembre 19 97 autorisant la constitution du Syndicat 
Intercommunal de Traitement des Déchets Urbains du Val de Marne, complété par les arrêtés 
n°98/3206 du 25 août 1998 et 99/750 du 18 mars 1999 , 
 Vu l’arrêté n°99/4316 de M. le Préfet du Val de Ma rne du 24 juillet 2001 portant modification 
des statuts du Syndicat Intercommunal de Traitement des Déchets Urbains du Val de Marne, 
 Vu l’arrêté n°2001/2645 de M. le Préfet du Val de Marne du 12 novembre 1999 portant 
modification des statuts du Syndicat Intercommunal de Traitement des Déchets Urbains du Val de 
Marne, 
 Vu la proposition du Bureau Syndical du 4 décembre 2007 relative à l’approbation de la 
modification des statuts du Syndicat Intercommunal de Traitement des Déchets Urbains du Val  
 Vu la délibération du Comité Syndical du SMITDUVM en date du 18 décembre 2007 
approuvant la modification de ses statuts, 
 Vu la lettre en date du 26 décembre 2007 du Président du SMITDUVM au Maire de la 
commune de Bry-sur-Marne invitant le Conseil Municipal à délibérer sur la modification des statuts 
du SMITDUVM,  
 Vu l’avis favorable de la commission « Travaux et Affaires générales » du  
25 janvier  2008,  
 Considérant que les collectivités membres du syndicat doivent se prononcer sur la 
modification des statuts dans un délai de 3 mois à compter de la notification de la délibération du 
Conseil Syndical, 
 Considérant la difficulté à atteindre le quorum lors des réunions du Comité Syndical, 
 Considérant la nécessité d’intégrer aux statuts : 

- le transfert du siège du Syndicat adopté par la délibération du Comité 
Syndical n°2001.4/18 du 2 octobre 2001, 
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- le nouvel arrêté d’exploitation de l’usine d’incinération située à Créteil 
(n°2004/2003 du 10 juin 2004), 

Considérant la nécessité de modifier les statuts du Syndicat dans leur partie relative à la 
composition du Comité Syndical pour tenir compte de l’évolution de la population. 

 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE UNIQUE : APPROUVE les statuts modifiés, ci-annexés, du Syndicat Mixte de Traitement des 
Déchets Urbains du Val de Marne. 
 
 
2008/D18  - AUTORISATION DE REMISAGE DES VEHICULES DE SERVICE A DOMICILE 
 
EXPOSE DE Monsieur Michel TASSE Adjoint au Maire 
 
Pour les besoins du service rendu, la commune met à la disposition de certains agents un véhicule 
de service avec autorisation de remiser le véhicule à domicile. Cette autorisation de remisage à 
domicile s’explique par le fait que les agents occupant ces fonctions sont astreints à participer à 
diverses réunions, notamment nocturnes ou en dehors des horaires habituels, à répondre aux 
sollicitations de la commune et aux situations d’urgence à tout moment du jour et de la nuit en cas 
de problème administratif ou technique.  
L’autorisation de remiser à domicile le véhicule de service est donnée pour chaque jour travaillé 
pour certains agents et ponctuellement pour d’autres agents. 
 
L’évolution de l’organisation des services et de leurs missions a eu pour effet de modifier la liste 
des agents concernés.  
 
Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur la liste des postes proposés pour être 
autorisés au remisage à domicile du véhicule de service qui leur a été confié de manière journalière 
ou ponctuelle.  
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 VU la circulaire DAGEMO/BCG n°97- 4 du 5 mai 1997 rel ative aux conditions d’utilisation 
des véhicules de service et des véhicules personnels des agents à l’occasion du service,  
 VU la délibération n°99/84- Personnel communal – Disp osition concernant les 
déplacements- approuvée par le Conseil Municipal en date du 13 décembre 1999, modifiée par la 
délibération n°2002/D137 Personnel Communal – Attri bution d’un véhicule de fonction -approuvée 
par le Conseil Municipal en date du 25 novembre 2002, 
 VU l’avis favorable de la Commission « Travaux et Affaires Générales » en date  
du  25 janvier 2008, 
 CONSIDERANT qu’il y a lieu de préciser les emplois des agents disposant d’un véhicule de 
service pour les besoins du service avec droit de remisage à domicile, 
 CONSIDERANT que l’évolution de l’organisation des services et de leurs missions a eu pour 
effet de modifier la liste des emplois auxquels étaient confiés un véhicule de service avec droit de 
remisage à domicile. 
 CONSIDERANT que cette autorisation de remisage à domicile vaut pour un usage 
uniquement professionnel,  
 CONSIDERANT que l’attribution d’un véhicule de service de service avec remisage à domicile 
est subordonnée à une décision préalable de l’assemblée délibérante,  
 
 Sur proposition du Directeur Général des Services 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE la liste suivante des postes qui sont autorisés chaque jour travaillé à 
remiser à domicile le véhicule de service qui leur est confié :  

- Directeur des Services Techniques ;  
- Adjoint au Directeur des Services Techniques ;  
- Adjoint(s) au Directeur Général des Services 
- Directeur de la Sécurité ;  
- Chef du Service Bâtiments ;  
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- Chef du Service Voirie ;  
- Chef du Service Propreté des Bâtiments ;  
- Chef du Service Informatique ;  
- Agent de maîtrise en charge des Bâtiments ;  
- Agent de maîtrise en charge des Logistiques ;  
- Agent de maîtrise en charge de la Voirie ;  
- Adjoint technique en charge de la Propreté. 

 
ARTICLE 2 : APPROUVE la liste suivante des postes qui sont autorisés ponctuellement à remiser à 
domicile le véhicule de service qui leur est confié :  

- Ensemble des chefs de service lorsque les missions confiées ponctuellement l’exigent ;  
- Agents techniques du service Fêtes et Animations ;  
- Agents techniques effectuant les missions d’astreintes  
- Chauffeur de la Mairie 

 
Article 3  : PRECISE que pour l’ensemble de ces postes, il est considéré que le fait d’autoriser les 
agents concernés à remiser le véhicule de service à leur domicile pour en disposer aux fins 
exclusives du service et pour une meilleure exécution de celui-ci,  ne constitue pas en soi un 
avantage en nature (compte- tenu de la contrainte que représente leur disponibilité dans l’intérêt du 
service en contrepartie), soumis aux cotisations de Sécurité Sociale et à l’imposition sur le revenu.  
 
 
2008/D19  - REALISATION D’UN PONTON : SOLLICITATION  DE SUBVENTIONS 

DEPARTEMENTALES 
 
EXPOSE DE Madame Ariella BROCHET Conseiller Municipal Délégué 
 
La commune de Bry-sur-Marne souhaite installer un ponton sur les bords de Marne afin d’ouvrir la 
ville au transport fluvial touristique.  
Le Conseil Municipal a délibéré en date du 12 novembre 2007 pour approuver la mise en oeuvre de 
ce projet et solliciter les subventions régionales envisageables à hauteur maximale de 35 % du 
montant du projet, aujourd’hui estimé à 55 000€.  
 
Le Comité Départemental du Tourisme nous informe que des subventions départementales sont 
également envisageables en fonction de l’intérêt de notre projet. Ces nouvelles subventions 
peuvent également être envisagées à hauteur maximale de 15%. 
 
 
Afin de bénéficier de ces nouvelles aides, le Conseil Municipal doit de nouveau délibérer pour 
solliciter ces subventions auprès du Département.  
 

DELIBERATION 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
 Vu l’exposé des motifs ci-dessus,  
 Vu la délibération n°2007/D128- relative à l‘insta llation d’un ponton sous la passerelle et 
demande de subvention régionale, telle qu’approuvée lors du Conseil municipal du 12 novembre 
2007,  
 Vu l’avis favorable de la Commission «Travaux et Affaires Générales » en date du 25 
janvier 2008,  
 Considérant que le Département peut, s’il le juge utile suite à son arbitrage, attribuer des 
subventions complémentaires à la réalisation de ce projet, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Article Unique  : SOLLICITE les subventions départementales pour la réalisation d’un ponton sous la 
passerelle de Bry, à hauteur de 15% du montant des travaux estimé à 55 000€. 
 
 
2008/D20  - APPROBATION DE LA CONVENTION DE PRESTAT ION DE SERVICE 

D’ACCUEIL DE LOISIRS AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS F AMILIALES DU 
VAL DE MARNE ET AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIG NER LADITE 
CONVENTION 
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EXPOSE DE Monsieur Claude PHILIPPOT Conseiller Municipal Délégué 
 
La Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F) participe financièrement au fonctionnement des  
structures d’accueil des enfants scolarisés jusqu’à 17 ans révolus en versant une prestation de 
service au gestionnaire, et notamment à la commune de Bry-sur-Marne. 
La Caisse Nationale d’Allocations Familiales (C.N.A.F) a engagé une réforme de la prestation de 
service.  
Cette prestation de service représente une prise en charge d’un certain pourcentage des dépenses 
de fonctionnement. 
Le bénéfice de la prestation de service est limité aux seuls établissements ayant obtenu 
l’autorisation de fonctionner par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports 
(D.D.J.S). 
Par une délibération n°2004/D2 en date du 9 février  2004, le conseil municipal a approuvé la 
convention de prestation de service avec la CAF du Val de Marne pour le financement des 
structures d’accueil de loisirs. Cependant par une délibération n°2006/D69 en date du 16 mai 2006, 
le conseil municipal a approuvé une nouvelle convention avec la CAF (nouvelles modalités et 
conditions), ainsi qu’un avenant n°1 visant plus pr écisément l’accueil spécifique des adolescents 
(de 12 à 17 ans)  en tenant compte entre autres de la nouvelle réglementation concernant les 
Centres de Loisirs Sans Hébergement (décret n°2002- 883 du 3 mai 2002), des préconisations de la 
CNAF et de la recherche de la qualité engagée avec la mise en œuvre du dispositif Structure 
Loisirs Ouvertes aux Jeunes Adolescents (SLOJA), délivré par la DDJS et la CAF.  
La prestation de service qui s’appelle désormais « prestation de service - Accueil de loisirs » sera 
calculée et versée en fonction du nombre de journées ou d’heures facturés. Le taux de prestation 
fixé annuellement par la Caisse Nationale des Allocations Familiales est déterminé sur la base de 
30% du prix plafond.  
En contre-partie du versement de la « prestation de service - Accueil de loisirs »  par la CAF, la 
commune s’engage à moduler les participations financières demandées aux familles en fonction de 
leurs ressources et à fournir à la CAF un certain nombre de documents et d’éléments financiers, 
structurels ou organisationnels concernant les structures d’accueil.  
La CAF nous propose donc de signer la nouvelle convention de « prestation de service - Accueil de 
loisirs » prenant effet au 1er janvier 2008, et ce, jusqu’au 31 décembre 2010 pour les accueils de 
loisirs. A noter que les nouvelles dispositions n’auront aucune incidence financière pour la 
commune.  
Les changements concernent essentiellement un contrôle renforcé des documents comptables, du 
personnel et de la fréquentation réelle du public visé, ainsi que la communication au public des 
aides versées.  
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet de convention de « prestation de 
service - Accueil de loisirs » et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 

DELIBERATION 
Le Conseil Municipal, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 
Vu la délibération n°2004/D2 en date du 9 février 2 004 approuvant la convention de 

prestation de service pour le financement des structures d’accueil de loisirs temporaires et 
collectives, 

Vu la délibération n°2006/D69 en date du 16 mai 200 6 approuvant la convention et 
l’avenant n°1 de la prestation de service des centr es de loisirs sans hébergement, 

Vu le projet de convention de « prestation de service - Accueil de loisirs » proposé par la 
CAF du Val de Marne prenant effet à partir du 1er janvier 2008, et ce, jusqu’au 31 décembre 2010 
concernant les accueils de loisirs et les accueils de jeunes, 

Vu l’avis favorable de la commission Enfance/Jeunesse du 29 janvier 2008, 
Considérant qu’il convient d’approuver cette convention afin de pouvoir percevoir une aide 

financière de la CAF du Val de Marne, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : ANNULE ET REMPLACE les conventions de prestation de service des centres de loisirs 
sans hébergement et l’avenant n°1 signés avec la Ca isse d’Allocations Familiales du Val de Marne 
respectivement en 2004 et 2006. 
 
ARTICLE 2 : APPROUVE la nouvelle convention de  « prestation de service - Accueil de loisirs » avec 
la Caisse d'Allocations Familiales du Val de Marne sise 2, voie Félix Eboué - 94033 Créteil Cedex. 
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ARTICLE 3 : PRECISE que cette convention prend effet au 1er janvier 2008, pour une durée de  
3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2010. 
  
ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention dès que la présente convention 
sera exécutoire. 
 
ARTICLE 5 : DIT que la recette correspondant à la participation financière de la Caisse d’Allocations 
Familiales au titre de l’année 2008 est inscrite au budget 2008 et que les recettes pour les années 
2009 et 2010 seront inscrites aux budgets des années ultérieures. 
 
 
2008/D21  - MODIFICATION DU PROGRAMME DES CLASSES D ’ENVIRONNEMENT - 

ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 
 
EXPOSE DE Madame Monette HOCHARD Conseiller Municipal Délégué 
 
Par une délibération n°2007/D134 en date du 12 nove mbre 2007, le conseil municipal a approuvé 
le programme des classes d’environnement 2007/2008 comme suit : 

- Pour l’école Henri Cahn : 
o Un séjour à la mer de 10 jours pour deux classes avec deux enseignants, 

Madame PHILIPPE (CM2) et Monsieur BEAUD (CM1/CM2), à l’Ile Grande le 
Baly, du 12 au 21 mars 2008. 

o Une sortie éducative de 3 jours pour une classe avec l‘enseignante, Madame 
FRAYSSE (CM2), au Futuroscope de Poitiers en avril, mai ou juin 2008. 

- Pour l’école élémentaire de la Pépinière : 
o Un séjour à la neige de 12 jours pour trois classes avec les enseignantes 

Mesdames HALIPRÉ (CM2), MOELO (CM1) et MUNIER (CM1), au Relais de 
Chantelouve à Laffrey du 7 au 18 janvier 2008. 

- Pour l’école élémentaire Paul Barilliet : 
o Un séjour thématique de 5 jours pour trois classes avec trois enseignantes : 

Mesdames ANDRIANASOLO (CP), KERVEADOU (Cp/CE1), PEREIRA 
(CE1) à Chevillon du 7 au 8 février 2008. 

- Pour le groupe scolaire Louis Daguerre : 
o Un séjour à la mer de 5 jours pour deux classes avec deux enseignantes, 

Mesdames LATOUCHE (Grande section) et LAFFONT (CE1) au Senequet, à 
Blainville-sur-Mer du 7 au 11 avril 2008. 

o Une sortie éducative de 3 jours pour une classe avec l’enseignante, Madame 
REDON (CE2/CM1), pour le Mont-Saint-Michel en avril, mai ou juin 2008.   

 
Ainsi, ce programme concernait l’organisation de deux sorties éducatives de trois jours pour deux 
classes, deux sorties de cinq jours pour cinq classes, une sorties de dix jours pour deux classes et 
un séjour de douze jours pour trois classes. Ceci représentait un total de 2 289 journées, pour un 
coût évalué à 168 013,66 €, dépense prévisionnelle sous réserve d’arrivées de nouveaux élèves 
bryards. 
Cependant, à la fin du mois de décembre 2007, deux enseignants de l’école Henri Cahn, Madame 
PHILIPPE et Monsieur BEAUD, se sont désistés pour le séjour de 10 jours à l’Ile Grande « Le 
Baly ». 
Ayant eu connaissance de ce désistement, deux enseignantes, Mesdames CAVELLE et  DEPOUX 
de l’école Paul Barilliet, se sont portées volontaires pour se substituer aux enseignants de l’école 
Henri Cahn qui devaient participer à ce séjour. 
Après consultation de tous les directeurs des écoles élémentaires, la Commission Enfance et 
Jeunesse propose au Conseil Municipal d’adopter cette modification du programme des classes 
d’environnement pour l’année scolaire 2007/2008. 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de modifier le programme des classes 
d’environnement voté le 12 novembre 2007 en substituant le séjour à la mer de deux classes de 10 
jours à l’Ile Grande « Le Baly » prévu initialement pour l’école Henri Cahn au profit de l’école Paul 
Barilliet.   
 

DELIBERATION 
            Le Conseil Municipal, 
  
            Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121.29, 
 Vu la délibération n°2007/D134 en date du 12 novem bre 2007 portant approbation du 
programme des classes d’environnement pour l’année scolaire 2007/2008, 
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Vu l’avis favorable de la Commission Enfance et Jeunesse en date du 29 janvier 2008, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier le programme des classes d’environnement tel 

qu’approuvé par la délibération n°2007/D134 du 12 n ovembre 2007 afin de pouvoir faire bénéficier 
deux classes l’école Barilliet en lieu et place de deux classes de l’école Henri Cahn, 
  
            Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
  
ARTICLE 1ER : APPROUVE la modification du programme des classes d’environnement pour l’année 
scolaire 2007/2008 en ce qu’il substitue le départ de deux classes d’environnement à la mer de 10 
jours à l’Ile Grande « Le Baly » 12 au 21 mars 2008 prévu initialement pour l’école Henri Cahn au 
profit de l’école Paul Barilliet (séjour organisé par le prestataire CAP MONDE). 
  
 ARTICLE 2 : PRECISE que les autres éléments du programme des classes d’environnement tel que 
voté par le Conseil Municipal par délibération n°20 07/D134 le 12 novembre 2007 restent inchangés.  
 
 
2008/D22  - APPROBATION DE LA CONVENTION FINANCIERE  RELATIVE AU PROJET 2008 

’ JAZZ EN TETE ’ ET AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE 
SIGNER LADITE CONVENTION 

 
EXPOSE DE Madame Isabelle DUJARDIN Adjoint au Maire 
 
La commune souhaite mettre en œuvre le projet « Jazz en tête » qui se tiendra du 1er au 24 octobre 
2008. Ce projet comporte un volet pédagogique et artistique destiné à développer un répertoire 
pédagogique de « Latin - jazz pour big band ». L’Ecole Municipale de Musique sera chargée 
d’organiser cette manifestation impliquant le « Blue Note Orchestra » et en sollicitant Allen Hoist et 
Heri Paredes, compositeurs et pédagogues. 
La formation des professionnels, la réflexion pédagogique, ainsi qu’une politique active de 
commandes de création sont au cœur du projet culturel de l’ARIAM Ile-de-France - soutenue par le 
Conseil Régional et la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France - pour un 
encadrement de qualité et novateur des pratiques en amateur. 
L’ADIAM 94 souhaite favoriser les échanges et les complémentarités entre les pratiques musicales 
amateurs et professionnelles et, dans ce cadre, accompagner et soutenir financièrement des 
projets mettant en lien des ensembles de musiciens amateurs du Val-de-Marne avec des 
compositeurs vivants. 
Ainsi, l’ARIAM Ile-de-France et l’ADIAM 94 s’associent à la ville de Bry-sur-Marne pour la 
réalisation du projet 2008 « Jazz en tête » et proposent d’apporter leurs concours financiers, dont 
les modalités de versement sont définies dans le cadre d’une convention. 
Il vous est donc proposé d’approuver le projet de convention financière tel qu’annexé à la présente. 
 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Vu l’avis favorable de la Commission « Culture et Sports » du 4 février 2008, 
Vu le projet de convention ci-joint, 
Considérant que la ville de Bry-sur-Marne souhaite mettre en œuvre le projet « Jazz en 

tête » qui se tiendra du 1er au 24 octobre 2008, 
Considérant que ce projet sera soutenu financièrement par l’ARIAM Ile-de-France et 

l’ADIAM 94, 
Considérant qu’il convient de déterminer les modalités de ces participations financières 

dans le cadre d’une convention, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE le projet de convention financière à intervenir avec l’ARIAM Ile-de-France, 
sise 9 rue la Bruyère à PARIS (75009) et l’ADIAM 94, sise Domaine Départemental Chérioux - 4 
route de Fontainebleau à VITRY-SUR-SEINE (94407 Cedex) dans le cadre du projet « Jazz en 
tête » 2008. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que la participation financière de l’ARIAM Ile-de-France s’élève à la somme de 
1219,50 €, soit une prise en charge à hauteur d’1/4 du coût total du projet et que la participation 
financière de l’ADIAM 94 s’élève à la somme de 1 625 €, soit une prise en charge à hauteur de 1/3 
du coût total du projet. 
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ARTICLE 3 : PRECISE que la convention sera signée par le Maire dès que la présente délibération 
sera exécutoire et que les participations financières de l’ARIAM Ile-de-France et de l’ADIAM 94 
seront versées à la commune de Bry-sur-Marne après signature de ladite convention et sur 
présentation de factures. 
 
ARTICLE 4 : PRECISE que les recettes afférentes seront inscrites au budget 2008 aux chapitre et 
article correspondants. 
 
 
2008/D23  - APPROBATION DU CONTRAT TYPE DE PRET POU R L’ECOLE MUNICIPALE DE 

MUSIQUE HECTOR BERLIOZ 
 
EXPOSE DE Madame Isabelle DUJARDIN Adjoint au Maire 
 

Dans le cadre de l’exposition « La harpe dans tous ses états » organisée par l’Ecole de 
Municipale de Musique qui se déroulera du 3 au 17 avril 2008 dans les salons d’exposition de 
l’Hôtel de Malestroit, sis 2 Grande Rue Charles de Gaulle à Bry-sur-Marne, un certain nombre 
d’objets ayant un lien avec cet instrument va être prêté temporairement.  

La présente délibération a pour objet d’approuver un contrat-type de prêt qui sera signé par 
Monsieur le Maire avec chaque prêteur nominativement désigné dès qu’un objet sera prêté pour 
cette exposition. 

DELIBERATION 
 Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Civil, notamment les articles 1875 et suivants relatifs au prêt à usage, 
Vu l’avis favorable de la Commission « Culture et Sports » du 4 février 2008, 
Vu le contrat-type de prêt tel qu’annexé à la présente délibération, 
Considérant que l’Ecole municipale de musique organise une exposition « La harpe dans 

tous ses états » qui se déroulera du 3 au 17 avril 2008 dans les salons d’exposition de l’Hôtel de 
Malestroit, 

Considérant que la commune ne dispose pas d’objets indispensables à cette exposition,  
Considérant qu’il y a donc lieu d’emprunter des objets, et donc d’établir un contrat-type de 

prêt à titre gratuit pour cette manifestation, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE le contrat-type de prêt à titre gratuit, tel qu’annexé à la présente 
délibération, pour l’exposition « La harpe dans tous ses états » qui se déroulera du 3 au 17 avril 
2008 dans les salons d’exposition de l’Hôtel de Malestroit. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur Le Maire à signer avec chaque prêteur nominativement désigné le 
contrat de prêt dûment complété. 
 
 
2008/D24  - APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN 

AU PROFIT DU DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE DANS LE CA DRE DU 
FESTIVAL DE  L’OH ET AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR  LE MAIRE DE 
SIGNER LADITE CONVENTION 

 
EXPOSE DE Monsieur Claude BARBIER Conseiller Municipal 
 
Afin de promouvoir la sensibilisation et les connaissances des Val-de-Marnais à l’utilisation et à la 
célébration de l’eau dans toutes ses formes, la Commune décide de mettre gracieusement à 
disposition du Département du Val de Marne un terrain pour y installer une escale animée dans le 
cadre de l’organisation du prochain festival de l’Oh les 24 et 25 mai 2008. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver dans ce cadre et pour la période concernée la 
mise à disposition au profit du Département du Val de Marne, d’un terrain situé en bordure de la 
Marne, quai Victor Berrière, entre le Pont de Bry et la rue Malard Fauquet, dont les modalités sont 
définies par convention et d’autoriser le Maire à signer ladite convention. 
 

DELIBERATION 
Le Conseil Municipal, 
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 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29, 

Vu la convention annexée à la présente délibération, 
Vu l’avis favorable de la Commission Animation et Communication en date du  

31 janvier 2008,  
 Considérant qu’il apparaît opportun pour la commune de Bry-sur-Marne de s’associer à la 
manifestation du « Festival de l’Oh » proposée par le Département du Val de Marne, en mettant à 
la disposition de celui-ci un terrain situé en bordure de la Marne, quai Victor Berrière, entre le Pont 
de Bry et la rue Malard Fauquet, 
 
 Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1ER : APPROUVE le principe de mise à disposition, à titre gratuit, d’un terrain situé en 
bordure de la Marne, quai Victor Berrière entre le Pont de Bry et la rue Malard Fauquet, les 24 et 25 
mai 2008, dont les modalités sont définies dans le cadre d’une convention entre le Département du 
Val de Marne et la Commune de Bry-sur-Marne. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec le Département du Val de 
Marne domicilié en l’Hôtel du Département avenue du Général de Gaulle 94011 Créteil Cedex, dès 
que la présente délibération sera exécutoire. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
- Monsieur Genest demande à Monsieur le Maire s’il a des réponses à lui donner suite à l’envoi de 
son courrier le 21 janvier dernier au sujet du quartier de l’Hôpital (sécurité et propreté). Notamment 
aux demandes de doublement du nettoyage des rues, d’installation de nouvelles corbeilles 
publiques, de la sécurisation du passage piétons le long de la résidence de « La belle de Bry » et 
de l’aménagement de meilleurs emplacements et d’une matérialisation des containers à ordures. Il 
était aussi abordé dans ce courrier le mauvais éclairage des abords de la salle des Coudrais pour 
lequel, Monsieur Genest suggère l’installation d’éclairage à capteurs solaires.  
Monsieur le Maire donnera des réponses plus circonstanciées dans la semaine suivante, après 
consultation du Directeur des services techniques. 
Monsieur Chambers expose d’ores et déjà les premières améliorations prochainement apportées :  

- l’éclairage rue du 2 décembre sera renforcé ;  
- l’éclairage de l’abribus près de l’hôpital va être rebranché ;  
- la sécurisation du passage piéton le long de « La belle de Bry » est e à la charge de 

l’aménageur de cette résidence (domaine privé).  
Au sujet des problèmes de déchargement des papiers et verres, Monsieur Chambers pense que le 
matériel nécessaire est déjà installé et matérialisé.  
Enfin, Monsieur Chambers précise que le nettoyage des rues du Bry est fait quotidiennement et 
que l’état de saleté est sûrement dû aux travaux qui sont actuellement effectués dans ce quartier. 
 
- Monsieur Genest questionne Monsieur le Maire au sujet de l’accueil des enfants de moins de 3 
ans à l’école maternelle. Monsieur le Maire répond qu’il n’est pas qualifié pour répondre à cette 
question qui est de la responsabilité de l’Education Nationale.  
Il souligne, cependant, les difficultés que va rencontrer la commune à la rentrée 2008 quant à la 
garde des enfants le samedi matin, suite à l’instauration nationale de la semaine scolaire de 4 
jours. 
Monsieur Bessières demande pourquoi il y’ a des enfants de moins de 3 ans scolarisés à l’Institut 
Saint Thomas. Monsieur le Maire explique respecter la loi qui préconise la scolarisation des enfants 
ayant 3 ans au cours de leur 1ère année de maternelle (jusqu’au 31 décembre). 
 
Pour finir, Monsieur le Maire remercie sincèrement l’ensemble des membres du conseil municipal 
pour le travail accompli durant ces 7 années de mandat. 
 
 
Plus aucune question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h20 
 

Le Maire, 
 
 
 

Jean Pierre SPILBAUER. 
Publié le : 08/02/2008 
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